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CHAMBSE SES PAIRS. 

Il n'était bruit aujourd'hui, à la Chambre des pairs, que 

du discours assez peu mesuré, et, à coup sûr intempes-

tif, adressé hier au Roi par Mgr l'archevêque de Paris, et 

de la réponse ferme et digne de Sa Majesté. L'assemblée 

s'en montrait vivement préoccupée ; les débats engagés 

sur l'article 1" du projet de loi devaient en recevoir un 

nouvel intérêt. Certes, lorsqu'il y a quelques jours M. le 

minisire des affaires étrangères traçait entre l'opposition 

religieuse et l'opposition ecclésiastique une ligne de démar-

cation si nette, mais à notre avis si arbitraire, il ne se dou-

tai t guère qu'il aurait bientôt à se demander à quel camp 

appartenait le prélat éminent qui dirige aujourd'hui le 

diocèse de Paris. L'acte décisif de Mgr l'archevêque, cet 

appel solennel à la justice du monarque dans un jour ex-

clusivement voué aux congratulations officielles, ce cri de 

détresse si étrange, cette plus étrange affectation avec la-

quelle on réclame pour le clergé la liberté de son ministère, 

ces paroles presque hautaines, sous un air de respec-

tueuse convenance ; cette revendication publique des pré-

tendus droits de l'Eglise, « qui ne doit pas souffrir de la 

grandeur et de la prospéritédel'Etat,» touteela n'est-il donc 

que de l'opposition religieuse ? En agit-on ainsi lorsqu'on 

vise sincèrement à la conciliation et à la paix ? Cherche-t-

on une publicité indiscrète et hors de saison lorsqu'on veut 

une solution calme et pacifique? S efforce-t-on de metlre 

en cause le chef de l'Etat, au moment même où les Cham-

bres sont légalement saisies? Crie-t-on indirectement à la 

persécution, et peut-on se dire réellement persécuté sous 

un régime social basé sur la tolérance la plus entière et 
sur la satisfaction de tous les intérêts ? 

Singulière et périlleuse situalion que celle que le clergé 

t3ni à se faire dans notre société moderne ! Quel est donc ce 

triste aveuglement qui pousse les hommes d'église à irriter 

l'opinion, et à se préparer, pour un avenir peut-être fort 

prochain, les difficultés les plus sérieuses? Voici un prélat 

doué d'un grand sens, un homme de talent et de mesure 

tout à la fois, que la révojution de juillet a créé en quel-

que sorte, qu'elle a porté au sommet de la hiérarchie ec-

clésiastique, qu'elle avaitle droit de compter parmi ses ser-

viteurs les plus dévoués: eh bien! ce prélat ne peut résister 

a la pression savante qu'on exerce sur lui ; ses instincts 

de modération sont vaincus ; son amour de la paix cède 

aux influences et aux suggestions intéressées ; on le force 

a se compromettre par une démarche inconsidérée ; on lui 

.tait oublier la prudence connue de son caractère et le soin 

«le sa dignité épiscopale; on l'entraîue au sein du mouve-

ment ecclésiastique ; il suit à cette heure le torrent. L'ho 

norable M.-Guizot disait que la grande majorité du clergé 

s «tait tenue à l'écart de l'émeute, qu'elle l'avait désap-

prouvé : le dira-t-il encore? Mgr l'archevêque de Paris 

ne vient-il pas de lui donner un cruel démenti? Vous 

avez annoncé que vous seriez indulgens pour les écarts 

jj
e
 la pensée religieuse, que vous n'auriez pas d'impa-

'ences, que votre longanimité serait sans limites. La con-

séquence de cette déclaration ne s'est pas fait attendre : 
e
'le a nécessité de la part du chef do l'État une admonition 

s,8Yere e} personnelle. Assurément, il eût beaucoup mieux 

jalu qu'on eût pu s'en tenir à un avertissement général, 

Cependant de toute application particulière, et, pour 
tout dire, émané de moins haut, 

^omme nous l'avons dit, ce fâcheux incident a eu un 

ertam retentissement à la Chambre des pairs, et l'assem-

ee nous a paru plus animée que de coutume ; elle a re-

lis sa sérénité ordinaire sous la parole légèrement in-

^uciante
 et

 souvent fort spirituelle de M. le duc d'Har-

pe
Jrt

- L'honorable orateur a donné son adhésion à l'a-

udemept de M de S 'gur-Lamoignon, qui tend à res-

taure Renseignement philosophique à la logique, à la 
raie, a la psychologie élémentaire; il a développé, sans 
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lit rf
C

^
Ue

' ^
e
 '

a soc
iété, sur le dépérissemeut des opinions 

fav
 6

* ^
ro

y
ances

'
 sur

 'es menaçans progrès de l'égoïsme 

el

 or
'
ses

 par l'industrie ; il a dit avec unecertaiw; finesse, 

que, lorsqu'il s'agira d'aborder la psychologie, même élé-

mentaire, c'est-à-dire d'entreprendre l'examen de nos fa-

cultés et de nos lois intellectuelles ? Y aura-t-il possibilité 

de garder un silence complet sur le double problème de 

la spiritualité et de l'immortalité de l'âme ? On veut in-

terdire au sein des collèges l'histoire de la philosophie; 

on ne fera que la disséminer dans toutes les parties du 

cours ; les noms de Descartes, de Rossuet, de Fénelon, de 

Leibnitz, ne sauraient être entièrement oubliés, et c'est 

pourtant là de l'histoire. Comment parler de l'âme, sans 

jeter un regard sur les divers systèmes, de la substance, 

sans éveiller le souvenir des plus graves problèmes, de la 

morale, sans songer à Dieu? Dira-t-on, comme autrefois 

les jésuites : Prœtereantur omnes quœstiones de Dto; 

abstenons-nous de tout ce quia rapport à la Divinité? 

mais les jésuites, eux, ne le diraient plus aujourd'hui. 

Oserat-on- aller plus loin que les révérends pères de la 
Compagnie de Jésus ? 

Telles sont les objections que l'honorable M. Cousin, 

s'aidant du discours improvisé mardi par M. le ministre 

de l'instruction publique, a fait aujourd'hui ressortir avec 

beaucoup de force; et hâtons-nous de le reconnaître, tout 

ce faisceau d'argumens, appuyé, comme de raison, sur un 

panégyrique brillant et absolu de la philosophie, ne pour-

rait être que difficilement rompu. M. le comte de Monta-

livet a paru le comprendre; il a fait observer aussi qu'en 

présencedes droits du Conseil royal à la direction de l'ensei-

gnement, il y aurait une certaine témérité à formuler dans 

le texte même de la loi un programme nettement défini, 

et il a proposé à son tour un nouvel amendement, qui 

consisterait à remplacer les études par les élémens de la 

philosophie. Mais cette rédaction, plus vague que l'amen-

dement de M. de Ségur, a-t-elle, en tant que solution du 

problème, une valeur plus efficace ? Calmera-t-elle les in-

quiétudes plus ou moins fondées des adversaires de l'ensei-

gnement philosophique? Apaisera-t-elle la sollicitude de ses 

partisans? Quelle sera la limite officielle de ces é!émens?Fau-

dra-t -illes restreindre à la morale, à la psychologie, à la lo-

gique? Leur sera-t-il permis d'atteindre jusqu'à la mé-

taphysique et à la théodicée ? Et si le Conseil royal, que 

vous laissez seul juge de l'interprétation légale, vient 

vous déclarer, comme il l'a fait aujourd'hui par la bouche 

de M. Cousin, que toute limitation est impossible, et que 

le champ philosophique, une fois ouvert à l'intelligence 

de la jeunesse, doit être parcouru, ou pour mieux dire 

effleuré tout entier, qu'adviendra-t-il de vos restrictions 

impuissantes et du démenti qu'auront reçu tout à la fois 
l'espi it et le texte de la loi ? 

Le discours de M. le comte de Montalivet a cependant 

fait une vive impression sur la Chambre, où tout ce qui a 
l'apparence d'une transaction trouve toujours faveur. De-

main la discussion continuera sur l'article l' r et sur les 

amenderoens qui s'y rattachent; mais, quelle que soit l'im-

portance de la question, il est à désirer qu'elle soit promp-

tement vidée. La tribune n'est pas une chaire ; la salle 

du Luxembourg n'a ri >n de commun avec l'Acidémie d s 

sciences morales ; l'œuvre législative ne saurait se prêter 

à tous les développemens en usage dans l'école, suivre 

complaisamment tous les essors de la fantaisie person-

nelle , s'égarer à plaisir dans les interminables voies de la 
théorie et de la dissertation. 
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• ^roit-on pouvoir écarter l'étude de la métapbysi-

tc-mpéramens convenables : «ivers articles du projet ont 

même pour objet de régler, pour ce cas spécial, le mode 

de communication avec les personnes du dehors, et M. le 

ministre de l'intérieur a déclaré qu'il était prêt à adopter 

toutes les propositions qui tendraient, dans les limites du 

possible, à rendre cette détention moins pénible. Si les 

choses se passent ainsi, ne devra-t-on pas reconnaître 

que, loin de donner à la détention un caractère pénal, 

i'isolement sera au contraire une véritable atténuation 

dont il serait injuste de priver la masse des détenus au 

profit de quelques privilégiés. Voici, en effet, ce qui se 

passe maintenant, que le régime cellulaire n'est pas ap-

pliqué d'uue manière générale : l'isolement est considéré 

comme un bienfait; certains prévenus réclament à titre de 

faveur le droit de rester seuls, et de passer en dehors 

d'une société qui leur répugne le temps de l'emprison-

nement préventif. Pourquoi, disait avec raison M. le mi-

nistre de l'intérieur, ce qui n'est maintenant qu'une faveur 

exceptionnelle, ne deviendrait-il pas le droit commun? 

En vain prétendrait-on laisser aux prévenus le soin de 

choisir entre l'isolement et la vie en commun. Indépen-

damment des difficultés qu'il pourrait présenter dans son 

exécution, ce système aurait un résultat qu'il est impossi-

ble d'admettre. En effet, no sent -on pas que plus le préve-

nu sera porté du côté de la vie commune, plus il importera 

de lui en refuser les funestes avantages? L'homme qui pré-

fère à la solitude une société dangereuse, est sur le bord 

de l'abîme, s'il n'y est même déjà tombé. N'est -il pas mo-

ral et salutaire de venir à son secours? 

On peut donc dire, pour se résumer, que l'application 

du système d'isolement aux prévenus et accusés est non 

seulement dans le droit, mais encore dans les devoirs de 

la société. Aussi M. de Tocqueville rappelait-il que daus 

plusieurs pays, où le régime cellulaire n'est pas en vi-

gueur d'une manière générale, à Genève, à New-York, 

on n'a pas hésité à le mettre en application pour la dé-

tention-préventive. En rejetant l'amendement de M. Mau-

rat-Rallange, qui tendait a supprimer l'isolement de jour, 

la Chambre a fait un premier pas dans la voie que lui 

ouvre le projet. Ce vote entraîne, comme conséquence 

nécessaire, l'adoption de l'article 6; et si la Chambre n'a 

pis immédiatement voté sur cet article, c'est qu'elle a 

voulu laisser à la Commission le temps de s'édifier sur 

diverses propositions destinées à tempérer la rigueur du 

principe; c'est aussi que peu à peu les bancs s'étaient 

dégarnis et qu'on avait cessé d'être en nombre pour dé-
libérer. 

La discussion continuera demain. 

L'article 6, qui soumet les inculpés prévenus et accu-

sés au régime cellulaire de jour et de nuit, contient la 

première application du système d'isolement, qui forme 

la base principale du projet soumis à la Chambre. On ne 

doit donc pas s'étonner qu'il ait été l'objet d'une discus-

sion sérieuse et approfondie. Toutefois, nous l'avouerons, 

une chose nous a surpris, c'est de voir certains partisans 

du régime cellulaire, M. Odiion-Rnrrot, par exemple, s'é-

puiser à soutenir qu'en l'appliquant aux simples détenus, la 

société dépasserait les limites de son droit, et commettrait, 

en dehors des règles de justice et d'humanité, un véritable 

excès de pouvoir. Ilnous semblait, au contraire, que quelle 

que dût être la décision relative aux condamnés, s'il y avait 

mesure urgente, nécessaire, commandée par les plus hau-

tes considérations de justice et de moralité, c'était de met-

tre les simples prévenus, que la loi présume innocens, à 

l'abri des dangers de la vie en commun. Ces dangers 

étaient signalés aujourd'hui par M. de Tocqueville et par 

M. le ministre rie l'intérieur, avec une grande énergie, et 

nous ne concevons pas que le tableau hideux, et malheu-

reusement trop réel, de la dépravation que la commu-

nauté d'existence entraine nécessairement avec elle, mal-

gré les efforts de la surveillance, ait laissé un seul adver-
saire à la disposition si sage de l'article 6. 

MM. Odilon-Rarrot, Crémieux et Relhmont, ont beau-

coup parlé du système. d'isolement ; ils se sont attachés à 
prouver que c'était là une peine sévère dont la société ne 

pouvait frapper que les individus reconnus coupables, et 

que le seul droit, à l'égard des prévenus, était de les re-

tenir sous la m tin de justice, en combinant les effets et 

le mode de la détention avec le respect et les égards qui 
sont dus à la présomption d'innocence. 

Le droit et le devoir de la société nous apparaissent 

sous un p tint de vue plus large. Son droit, c'est d'empê-

cher que le mode de détention ne nuise aux résultats de 

l'instruction ; que la communication entre les accusés du 

même fait ne donne naissance à ces dissimulations com-

binées qui embarrassent trop souvent la marche et l'action 

de la justice. Si, pour arriver à ce résultat, l'isolement des 

prévenus est nécessaire , il faut pouvoir y recou-

rir , car c'est là pour tous une question de salut et 

de conservation. Son devoir, c'est d'empêcher qu'à ce 

contact perpétuel du crime, des hommes plus malheureux 

peut-être que coupables ne ressentent les funestes attein-

tes de la démoralisation. Si les nécessités de la justice 

ont placé dans la main de la société le droit de détention 

préventive, ce n'est qu'à la condition de l'exercer d'une 

manière rassurante pour ceux mêmes qu'elle atteint. 11 y 

a là pour elle le principe d'une grave responsabilité, et 

nous sommes loin de nous étonner qu 'i lrVayé des progrès 

des progrès du mal, le gouvernement sollicite avec iusis 

tance- le moyen d'y porterremède. 

11 ne faut pas d'ailleurs s'exagérer les rigueurs de la 

détention cellulaire appliquée aux simples prévenus ou 

accusés. Tout le monde est d'accord pour y apporter de» 

-JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 2 mai 

SUCCESSION DE M
ME

 LA BARONNE DE FEUCHÈRES. — M
11

' DE 

CASTELLAS, INSTITUTRICE DE M
UE

 SOPHIE THANARON, CONTRE 

M. THANARON. DEMANDE EN PAIEMENT DE 50,000 FRANCS 

POUR SUPPLÉMENT DE LEGS. 

M* Léon Duval , avocat du sieur Thanaron , après avoir 

rapporté les vicissitudes judiciaires de la succession de 

M"
e
 la baronne de Feuchères, la nullité de son testament, 

reconnue par tous les héritiers , et suivie d'une transac-

tion, le procès qu'ils eurent avec lesdiospices civils, dona-

taires de M. de Feuchères, qui leur avaient contesté leurs 

qualités , s'exprime ainsi à l'égard de M
1
'

1
 de Castellas , 

l'un des légataires particuliers de M"" de. Feuchères : 

^ Tout le monde sait, dit-il, l'affection de mère que M
me

 de 
Feuchères portait à M

lle
 Thanaron sa nièce. Elle voulut pla-

cer auprès d'elle une personne pour diriger son éducation 

grave se rencontrait dans le testament de Mme de Feuchères, 
c'est qu'il avait été écrit en entier par cette darne longtemps 
avant sa mort, mais que la quotité du legs et la date en 

avaient été laissées en blanc, et qu'elles ont ete remplies par 
Mlle de Castellas, sous sa dictée, je veux le croire ; mais ce 
qui ne m'est pas aussi bien démontré, c est que Mlle de Cas-
tellas ait aussi bien compris la seconde disposition en sa 
faveur, ajoutée de sa rnain dans le testament et en inter-

ligne. ", , . . 
Quoi qu'il en soit, ce testament était nul, d aprss les lois 

anglaises, comme n'ayant pas été fait en présence de témoins, 

et d'après les lois françaises, qui exigent que le testament 
soit écrit en entier, daté et signé par le testateur ; et non seu-

lement le testament n'avait point été daté de la main de 
M"" de Feuchères, mais la quotité de tous les legs avait été 
écrite par une main étrangère. 

Les héritiers de M me de Feuchères annulèrent, d'un com-
mun accord, ce testament, et l'opulente succession de M

m
* 

de Feuchères fut, par une transaction sur procès, divisée en 
quatre parts, dont l'une fut attribuée à M,ne Thanaron, l'au-
tre à M 11 * Thanaron, et les deux autres aux autres héritiers. 
Mais à peine cette transaction eut-elle été faite qu'éclata le 
procès des hospices, et Ce fut alors que M. Thanaron, re-
doutant les subesde l'intimité de M11 » de Castellas avec Mm « 
de Feuchères, dont elle avait tous les secrets, et craignant 
des révélations fâcheuses, qu'il s'exagérait peut-être, auprès 
de l'administration des hospices, eut la faiblesse d'acheter 
son silence par l'acte qui fait l'objet du procès. Il s'eDgagea 
envers elle, personnellement et au nom de sa fille, à lui 

compléter son legs que la transaction avait réduit à 20,000 
francs, considérant comme non écrite la seconde disposition 
du capital de 2,400 fr. de rente, et s'obligea en conséquence 
à lui payer 30,000 fr., faisant, avec les 20,000 fr., les 70,000 
francs à elle légués. 

Voilà, Messieurs, la seule, l'unique cause de cet acte. Et 
pourrait-il yen avoir une autre? Serait-elle dans les services 

rendus parM Ue de Castellas à M Ile Thanaron? Mais elle n'est 
restée que huit mois auprès de cette jeune personne, et, de-

puis la mort de M m8 de Feuchères, elle a refusé de continuer 
son éducation. Serait-elle dans un mouvement de générosité 
de M. Thanaron pour MUe de Castellas? Mais quel en serait 
le motif? Et d'ailleurs, s'il s'agissait d'une libéralité, l'acte 
serait encore nul comme n'ayant pas été fait daus la forme 
prescrite par la loi. 

Il n'y avait donc pour M. Thanaron qu'un motif de crainte 
qui pouvait le porter à contracter un engagement aussi oné-
reux. Cet engagement est donc nul, soit comme n'ayant pas 
de cause, soit comme reposant sur une cause éminemment 
illicite. Et qu'on ne voie pas là l'acquittement d'une obliga-
tion naturelle : une obligation naturelle n'engendre pas de 
lien de droit, et sa reconnaissance par écrit ne saurait créer 
une obligation légale. Je comprendrais que si M. Thanaron 
eût réellement payé à M

u
« de Castellas les 50,000 francs 

qu'elle réclame, il ne pourrait la répéter, parce que la loi le 
dit positivement. Mais elle ne saurait pas plus exiger le paie-

ment de l'engagement de M. Thanaron, que si cet engage-
ment était la reconnaissance d'une dette de jeu. 

M' Chaix-d'Est-Ange pour M
11
' de Castellas : 

Je ne puis mieux faire, Messieurs, pour vous faire connaî-
tre ma cliente et son adversaire, que de vous lire la lettre 
que M mc de Feuchères lui écrivait de Londres le 16 
août 1840 : 

« Vous m'avez enfin parfaitement comprise, ma chère ma-
dame de Castellas. Je veux que vous deveniez une mère pour 
mon enfant, je suis hors d'état d'en remplir les devoirs sa-
crés pour elle, moi-même, et suivant toute apparence elle 
aura besoin de vos tendres soins longtemps aprè9 que j'aurai 
pris mon élan vers un monde plus tranquille. Je laisserai 
après moi la prière qu'elle ne soit pas séparée de vous jus-
qu'à son mariage. Je désire surtout qu'elle ait aussi peu de 
communications que possible pvec son père. Ce désir paraî-
trait sans doute dénaturé aux yeux d'un étranger; mais je sais 
que c'est un homme sans aucun sentiment religieux, et je 
crains que sur ce point, le plus important de tous, la pauvro 
enfant ne soit égarée par lui. Je ne mourrai pas heureuse sans 
l'idée que cette enfant sera élevée avec de stricts principes 
religieux. Maintenant, ma chère madame de Castellas, je la 
confie à vos soins, et comme vous le dites, puisse le ciel bé-
nir ves efforts pour en faire une chrétienne et une femme 
distinguée ! Qu'il soit bien entendu, sans m'en référer davan-
tage, que vous avez carte blanche pour agir et faire de toutes 

M " de Castellas lui fut indiquée; des propositions lui furent l
es

 manières, non -seulement tout ce qui contribuera au 
laites, et voici une lettre de M. Voizot, conseil de 11™ de Feu- bien-être de l'enfant, mais aussi au vôtre, 
chères, a cette demoiselle, qui établit qu'en acceptant cette » Londres le 16 août 1840 
proposition elle y mettait des conditions qui devaient assurer 
son avenir d'une façon assez brillante. Voici cette lettre : 

« Mademoiselle, 

» Je ne ferai que rendre hommage à la vérité en décla-
rant, suivant votre désir, que c'est moi qui, en ma qualité 
de conseil habituel de M

me
 la baronnede Feuchères, ai suivi 

a négociation dont le résultat a été de vous attacher à cette 
dame ; qu'elle tenait singulièrement au succès de cette négo-
ciation ; que vous avez hésité longtemps à accepter la position 
qui vous était offerte, étant préoccupée du sacrifice à faire 
d'un établissement formé par vous, et déjà en voie de prospé-
rité; que vous demandiez, pour vous décider à ce sacrifice, 
une assurance d'avenir qui compensât la perte de votre pen-
sionnat ; que vous la demandiez par écrit ; que M™" de Feu-
chères, en me chargeant de vous donner cette assurance, 
voulut que sa parole vous suffit; que, confiante dans cet en-
gagement d'honneur, vous vous eu êtes contentée; qu'enfin 
les conventions passées entre vous et M

m
« de Feuchères, en 

cette occasion, ont été toutes verbales. 

» Veuillez agréez, mademoiselle, etc., 

» F. VOIZOT. » 

Vous le voyez, Messieurs, ce n'est qu'avec beaucoup de 
peine qu on peut obtenir de M»« de Castellas de s'en rappor-
ter a la promesse deM

me
 de Feuchères. Elle voulait un écrit. 

Quoi qu'il en soit, M
u

« Castellas est entrée dans la mai-
son de M

m
e de Feuchères, et bientôt elle sut capter par ses 

manières insinuantes la bienveillance de cette dame, au point 
de devenir la confidente intime de toutes ses plus secrètes pen-
sées; et ce qui le prouve, c'est qu'elle n'y resla que huit 
mois, et qu'après ce peu de temps, elle eut l'adresse de se 
faire faire le legs suivaut : 

« Si M
lle

 Julie de Castellas se trouve auprès de moi à l'épo-
que- de ma mort, je lui lègue la somme de 20,000 fr., avec 
prière de continuer la surveillance de l'éducation de ma nièce, 
et de ne point la quitter jusqu'à ce qu'elle soit établie; et, 
pendant le temps qu'elle restai a auprès d'elle, je désin. 
qu elle continue à recevoir les mêmes appointemens de 3,000 
francs par an, ou je préfère, pour la rendre plus indépen-
dante, qu'on lui donne le capital de cent louis de rente, 
qu elle reste avec ma nièce ou non. » 

Vous remarquerez, comme moi, l'étrange contradiction 
qu'il y a dans ce legs, qui, d'abord, n'est que de 20,000 fr , 
à la charge de continuer l'éducation de Mlle Thanaron et de 
rester auprès d'elle jusqu'à son établissement, et qui, en 
suite, par uu renversement d'idées inconcevable, se change 
dans ie capital de 100 louis de rente, sans aucune condi-
tion et dans la vue même de rendre Mlle de Castellas à une 
entière indépendance. 

Au surplus, Messieurs, une circonstance bien autrement 

Baronne de FEUCHÈRES. 

Cetta lettre, si honorable pour M^
e
 de Castel las , vous ex-

plique toutes les appréhensions de M
m

« de Feuchères sur le 

compte de sa nièce relativement à M. Thanaron. 

Maintenant, Messieurs, c'est MU« de Castellas elle-même qui 

va venir vous reudre compte de la lituation dans des terme* 

qui portent avec eux le cachet de la vérité, tant ils sont naïfs 

et pleins de candeur. Ici M» Chaix donne lecture du récit fait 

par M
11
' de Castellas de ce qui s'est passé entre elle et M

m
« de 

Feuchères pour la confection de son testament. M
m

« de Feuchè-

res la pria d'abord de le dater, ne pouvant plus le faire elle-

même. M
Ue

 de Castellas s'y refusa longtemps, mais enfin elle 

céda, apiès avoir appelé un parent de M
m

« de Feuchères qui 

était dans une pièce voisine, voulant qu'il y eût là un té-

moin de la volonté de Mme de Feuchères. 

Le testament signé fut remis par elle dans la boîte qui le 

contenait; puis, quelques momens après, M
m

» de Feuchère» 

le redemanda pour qu'il lui fût lu, et c'est alors que M
u

« de 

Castellas s'aperçut pour la première fuis que la quotité de 

tous les legs^ était en blanc. Nouvelles instances de la part 

M
m

« de Feuchères auprès d'elle pour qu'elle voulût bien 

remplir les sommes; nouveaux refus, et, enfin, cédant à ses 

prières, et toujours en présence du témoin appelé par elle, 

elle écrivit de sa main le montant des legs sous la dictée du 
Mm* de Feuchères. 

Lorsque celle-ci en fut au legs de M
u

» de Castellas, elle 

craignit que sa volonté de laisser sa nièce sous la directioa 

de M
11

» de Castellas ne fût pas respectée, et c'est alors que 

dans cette prévision, et pour en quelque sorte assurer IVxé-

cution de sa volonté à cet égard, tant elle y attachait d'im-

portance, elle voulut que dans le cas où la position de Mlle 

de Castellas auprès de sa nièce deviendrait insupportable 

elle eût alors le droit de se retirer et d'exiger le caniul do 
2 ,400 fr. de rente. °

 P aL de 

Voilà, Messieurs, l'explication et tout le secret de cette se-
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licatesse de Mlle de Castellas pour se fiera elle, bien per-
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 "e la déli rent 

pas de la promesse sacrée qu'elle lui faisait à sou ht de 

ZJi M ^
S SC de sa

 »
ièce

; ™'s elle n'était pas 
aus rassurée sur la disposition de M. Thanaron ellecrai-

î»n nnn r
 116 11 ach

'
te

r cher par ses p o. édés lo legs da 
zu,uuu tr., et voila pourquoi elle rend, dans la seconde dis-

posilion, 1 indépendauce à Mlle de Castellas, el retient ses 

héritiers par lu nécessité de lui payer une plus forte fommo 

dans le cas où elle serait forcée de se retirer. 

, Maintenant, Messieurs, si nous examinons l'acte dont il 

sagitau point vue légal, qu'y voyons-nous? Le testament 

était nul, radicalement nul, et conséquoinmeiiL le legs da 
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M11' de Castellas tombait avec tous les autres. Dans cette po-
sition, Mlle deCastellas se trouvait sans aucun titre. Or, c'est 
ce titre que M. Thanaron, dans un esprit de justice dont il est 

bien loin aujourd'hui, a voulu lui rendre, c'est la recon-

naissance d'une obligation naturelle. 
Et depuis quand la loi interdit-elle la reconnaissance d 'une 

obligation naturelle qui a une source honorable? Ne sait-

on pas que la jurisprudence distingue ent -e ces sortes d'obli-
gations, celles que la loi et la morale approuvent, et celles 

qu 'elles désavouent? Ainsi, qu'un frère promette par écrit à 
son frère adultérin de lui faire une pension viagère, croyez-
TOUS que cet engagement ne sera pas validé par tous les Tri-
bunaux? Il n'y avait pour lui aucun lien de droit; mais 

son cœur, sa conscience l 'ont porté à souscrire ce titre, et la 

justice n'annulera jamais un titre que la conscience ei l 'hu-

manité ont dicté. Quant au motif honteux que M. Thanaron a 
donné à cet acte, mais où en est donc la preuve, le moindre 

adminicule de preuve? 
Messieurs, les hospices, pour lesquels je plaidais, avaient 

été rechercher leurs preuves à une source plus authenti-
que; ils ava : ent envoyé sur les lieux des hommes d'intelli-
gence et de patience pour pénétrer les épaisses ténèbres qui 
entouraient la naissance de M ra « de F< uchères, et je vous 

déclare que dans tout le cours de ce procès je n 'ai pas en-

tendu prononcer le nom môme de Mlle deCastellas. 
Mais dans le cas où ce serait ce motif qui aurait fait agir 

M. Thanaron, prouve-t-il queMlle de Castellas ait été de com-
plicité avec lui? C'est cependant cettecomplicité qu'il lui fau-

drait établir pour rendre l'acte sans effet à l'égard de Mn « de 

Castellas. Car si ce n'est que pour l'attirer indirectement 
dans son camp, pour gagner ses sympathies, il n'y aura au-

cune induction fâcheuse à tirer contre M»« de Castellas, et la 

honte du motif n'atteindra que M. Thanaron seul, et il ne 

pourra se faire auprès de vous un moyen de sa propre tur 

pitude. 

La Cour a confirmé la sentence des premiers juges, qui 

avait condamné le sieur Thanaron à l'exécution de son 

engagement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Devinck.) 

Audience du 2 mai. 

ÏDUCATION DES CHEVAUX DE COURSES. — QUESTION DE COMPË 

TEHCE. — M. LEBOUCHER DE MARTIGNY COSTItE M. LE VI 

COMTE DE CAYEUX. 

M* Prunier- Quatremère, agréé de M. Leboucher de 

Martigny, prend la parole en ces termes ; 

Je viens, Messieurs, vous demander la constitution d 'un 

Tribunal arbitral pour juger les difficultés qui se sont élevées 
entre mon client et M. le vicomte de Cayeux, par suite de 
l'association commerciale en participation qu'ils ont formée 
entre eux pour élever, entraîner et revendre des chevaux de 
courses. M. de Martigny, ancien directeur du haras du Pin, 
devait donner ses soins à l'éducation des chevaux que M. de 

Cayeux faisait élever à Courted, près Verneuil, et il avait 

été" convenu que les bénéfices provenant, soit de la vente, 

. *oit des courses et paris, seraient partagés après le prélève-

ment des dépenses. 
Il y a compte à faire entre les parties, et ces comptes ne 

peuvent être apurés que devant des arbitres-juges. Je sais 

que mon adversaire a l'intention de présenter un déclina-
toire, de prétendre qu'il n'est pas commerçant, et qu'il n'a 
pas fait acte de commerce. Déjà le Tribunal a eu à s'occuper 
de cette question dans une instance dirigée contre un sieur 
Lemaître-Duparc, et le Tribunal s'est déclaré compétent par 
un jugement rapporté dans la Gazelle des Tribunaux du 16 

' septembre 18-43. L'acquisition des chevaux, leur revente, les 

chances que courent les parieurs sur le turf, constituent as-

surément des opérations commerciales. Dans l'espèce parti-
culière qui nous occupe, les dépenses ont été réglées en trai-

tes sur M. Leboucher de Martigny; vous voyez que les par-
ties employaient la forme commerciale pour régler leurs in-

térêts. Voici maintenant quelques-unes des opérations qui 

ont été faites sur les chevaux : Victoria, achetée de M. Au-
mont, a été revendue 1,800 francs par la société; Don Juan, 
acheté 500 francs de M. Aumout, a été revendu 200 francs; 
Clio a été vendue à M. de Cambis; Singlelon, acheté 270 fr., 
a été revendu 1,800 francs sur le turf après être arrivé le 

second à l'une des courses de Chantilly; Quos-h go, acheté 
2,200 francs, a été troqué contre Âladin avec 800 francs de 

retour. 
On achetait des pouliches pleines pour en vendre les pro-

duits. Tout cela ne constitue-t-il pas des spéculations com-
merciales? M. de Cayeux le comprenait ainsi, car il écrivait 
à M. de Montigny : « Nous engageons Victoria, et nous liqui-

derons immédiatement. » Il disait dans une autre lettre : 

« Cette spéculation a eu un les plus fâcheux résultats pour 
moi dans l'esprit de ma mère. » Enfin, M. de Cayeux a re-

vendu son fonds d'écurie à M. Girard, et il est impossible 
d'a-signer à ces spéculations un caractère autre que celui 
d'opérations commerciales. 

M» Martin Leroy, agréé de M. le vicomte de Cayeux, s'ex-

prime ainsi : 
Vraiment, Messieurs, on vous plaide là de singuliers prin-

cipes, et à ce compte il ne serait plus permis d'utiliser no-

blement sa fortune et ses loisirs à améliorer la race des che-
vaux sans passer pour un maquignon; le turf, un jour de 
courses, ne présenterait plus la réunion de notre élégante 
jeunesse, mais une Bourse où spéculent des negociaps. M. de 

Cayeux a eu cette noble ambition de contribuer à l'améliora 
tion de la race; il a utilisé le domaine de Courteil pour y 
élever des chevaux. Aux jours de courses il les fait entraîner 
et courir, il a gagné ou perdu, et voilà tout; mais jamais i' 
ne s'est livré à la spéculation sur l 'achat et la revente des 

chevaux. Il faut, Messieurs, envisager la question de compé-
tence d'un point de vue plus élevé : celui qui applique sa for-
tune à donner à l'éducation des chevaux cet essor brillant qui 

«e remarque aujourd'hui ne peut être assimilé à un maqui 
gnon; au lieu de le décourager en le ridiculisant quand il se 
présente en justice, il faut plutôt encourager la noble ému-

lation qui l'anime, et lui restituer la véritable position élevée 
qui lui appartient, celle d'un amateur éclairé, et non celle 

d'un spéculateur. M» Martin Leroy, après avoir établi que son 
client n'a pas fait acte de commerce, termine en disant qu'il 
n'y a eu aucune association entre lui et M. de Martigny, et 
que ce dernier n'en rapporte aucune preuve. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré. 

PEINE DE MORT. REJET. 

François Jaube et Marie Gilbert, femme Duvergoe, ont été 
condamnés à mort par arrêt de la Cour d'assises de la Loire-
Inférieure du 18 mars, pour empoisonnement, assassinat et 
vol. Tous deux se sont pourvus en cassation. Me Morin, chargé 
d'office, a présenté divers moyens tirés notamment de ce 
que des conclusions n'avaient pas été signées par le magis-
trat chargé du ministère public, et de ce qu'un rapport dressé 
par un gardien de la prison ayant été remis au jury, il y 
avait eu violation de la loi qui défend de remettre aux jurés 
es dépositions écrites des témoins. 

Mais aucune loi n'exige la signature du procureur-géné-
ral surdos conclusions dont le procès-verbal des débats at-
teste suffisamment l'authenticité, et le rapport d'un gardien 
de prison ne peut être considéré comme une déposition 
écrite. Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Mé-
rilhou et les conclusions de M. Delapalme, avocat-général, a 

rejeté le pourvoi des deux condamnés. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. BEAU-PÈRE. — AUTORITÉ. 

Le beau-père qui se rend coupable de tentative de viol et 
d'attentat à la pudeur sur la fille mineure issue du premier 
mariage de sa femme, doit être considéré comme ayant dans 
e sens de l'article 553 du Code pénal, autorité sur sa vic-

time, alors même que, faute par sa femme d'avoir rempli les 
formalités nécessaires pour la conservation de la tutelle, il 
n'aurait pas eu légalement la qualité de cotuteur. 

Cassation d'un arrêt de la chambre d'accusation de la 
Cour royale de Rennes (procureur-général de Rennes contre 
Pollard); MM. Dehaussy de Robécourt, rapporteur; Dela-

palme, avocat-général. 
NOTA . V. conform., cass., 25 mars 1850, 26 février 1850 et 

16 février 1837 [Journal du Palais, t. 1", 1857, p. 144). 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Binet. 

Audience du 29 avril. 

ASSASSINAT D'cN ENFANT. 

Le 10 février dernier, la Cour d'assises du Nord avait 

la session qui est ouverte en 

JUSTICE ClUtttXELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 2 mai. 

POURVOI DU JOURNAL la France. — SAISIE. — ORDONNANCE DE 

LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

La Cour a repris à onze heures sa délibération sur le pour-
voi du gérant du journal la France. A trois heures, la Cour 
a rendu un arrêt par lequel, sur ia question da procès , su 
la péremption de la saisie du numéro du journal la France, 
dn 29 décembre 1845, elle a sanctionné l'opinion que nous 
avons souteuue dans notre bulletin du 28 avril. 

L'arrêt accueille la fin de non-recevoir présentée par M. 
l'avocat-général Delapalme, et rejette le pourvoi en ce qui 
concerna les peines de huit mois de prison et 8,000 francs 
d'amende, dont les délits existans dans les numéros anté 
rieurs au 29 décembre justifient l'application. Mais l'arrêt 
casse la déposition de l'arrêt de la Cour d'assises ue la Seine 
qui ordonne la confiscation des exemplaires du numéro de 
la France du 29 décembre, ainsi que l'arrêt incident qui a 
ju"é que la saisie de ce numéro avait été protégée contre la 
péremption par l'ordonnance de la chambre du conseil dont 
nous avons rapporté le texte dans notre numéro du 28 avril 

L'arrêt décide que l'ordonnance de la chambre du conseil 
aurait dû s'appuyt r sur des motifs tirés du fond de la pré-
vention. Enfin, l'affaire est, par suite de la cassation, ren-
voyée devant une autre Cour d'assises pour statuer seule-

ment sur le chef relatif à la péremption de la saisie. 

renvoyé â la session qui est ouverte en ce moment les 

débats de l'affaire Elisa Dépinoy, accusée d'avoir, le 1" 

novembre 1843, à Douai, homicidé volontairement le 

jeune Adrien Dépinoyj son fils naturel. Voici ce qui avait 

motivé ce renvoi : 

L'accusée, après la déposition du neuvième témoin, de-

manda la permission de sortir de la salle d'audience par-

ce qu'elle se trouvait indisposée ; et tandis que, sous la 

conduite de deux gendarmes, elle descendait le grand 

escalier du Palais, elle fut prise des douleurs de l'enfante-

ment, et elle mit au monde un enfant qui fut bientôt dé-

posé à l'hospice. 
Ce sont les débats de cette affaire qui attiraient aujour-

d'hui la foule au Palais. Dès dix heures du matin, le grand 

escalier se trouvait encombré par la foule. 

Voici les charges principales que releva l'acte d'accusa-

tion : 

Le 31 octobre 1843, une femme, accompagnée d'un 

enfant âgé d'environ deux ans, vint demander une cham-

bre chez la femme Dilègre, logeuse à Douai. L'inconnue 

ne voulut pas d'abord se faire connaître, et ce ne fut qu'a-

près de vives instances, et sur la menace de n'être pas 

reçue,qu'elle consentit à dire qu'elle se nommait Elisa Dé-

pinoy, fermière à Flines. Pendant la nuit, l'enfant ne ces-

sa pas de crier, et comme, le lendemain, on lui en de 

mandait la cause, la fille Dépinoy répondit qu'il criait 

parce qu'elle venait de le reprendre à sa nourrice, et qu'il 

ne la connaissait pas encore. L'accusée descendit à midi 

pour prendre son dîner, qu'elle emporta dans sa chambre, 

où elle resta seule jusqu'à six heures du soir, A ce mo-

ment elle vint dire à la servante que son enfant était tout 

drôle. On accourut aussitôt, et l'on trouva l'enfant étendu 

sans mouvement sur le parquet. La mère voulait s'oppo-

ser à ce qu'on allât chercher un médecin. Cependant le 

docteur Faucheux ne tarda pas à arriver, et il reconnut, 

ainsi que le docteur Duhem, des traces de violences qui 

leur firent soupçonner que la mort n'était pas naturelle 

Elisa Dépinoy fut arrêtée. Elle prétendit que les nom 

breuses ecchymoses remarquées sur le corps de son en-

fant s'expliquaient par une chute qu'il avait faite d'une 

chaise placée près du lit. Mais les docteurs TesseetDu-

hem, après avoir, en qualité d'experts, procédé à l'autop-

sie du cadavre, déclarèrent, dans leur rapport, que : « Si 

l'on explique les désordres observés à la face, au cou, au 

dos et l'avant-bras droit par une cause accidentelle natu 

relie, il est impossible de ne pas les attribuer à des vio-

lences dont l'enfant aurait été l'objet, et que l'état des or-

ganes intérieurs rend très probable la mort par asphyxie, 

déterminée par un obstacle matériel apporté à la respira-

tion. » 

Dans un second interrogatoire, Elisa Dépinoy prétendit 

qu'elle s'était endormie ayant dans le lit l'un de ses bras 

passé autour du corps de son enfant; qu'à son réveil elle 

avait été effrayée de le trouver mort. Elle ajouta que de 

l'argent monnayé qu'elle portait dans son corset avait pu, 

par le poids de son corps sur celui de son enfant, occa-

sionner les ecchymoses qu'on avait remarquées, et no 

tamment l'excoriation du dos. 

Un nouveau rapport fut rédigé par les docteurs sur la 

question nouvelle que soulevait Elisa Dépinoy. Les doc-

teurs dirent : « Qu'il paraît impossible d'admettre l'ex-

plication donnée par la fille Dépinov; il semble plus pro-

bable que l'enfant a été saisi vigoureusement par une per-

sonne robuste, qu'une main aura été appliquée avec force 

sur la bouche et le nez de manière à empêcher la respira-

tion, et que les désordres observés sont la conséquence 

des efforts que l'enfant a dû faire pour se soustraire à la 

cause d'asphyxie à laquelle il a succombé. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des té-

moins, M. le président a procédé à l'interrogatoire de l'ac-

cusée. 

D. Vous avez en 1840 eu des rapports intimes avec un 

nommé Odour , militaire, cantonné à Flines? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. De ces rapportsest né le jeune Adrien, votre victime? 

-R. Ma victime, non, Monsieur, j'aimais trop mon en-

f&Dt pour qu'il fût ma victime. Je l'ai retiré des mains de 

la femme Duhem, sa nourrice, pour lui rendre la vie plus 

douce, et ce sont de faux témoiguages qui m'amènent ici. 

D. N'est-il pas plus vrai de dire que la femme Duhem avait 

grand soiu de votre enfant, et que vous, au contraire, vous 

n'êtes pas allée une seule fois voir votre enfant pendant 

qu'il était en nourrice? — R. Je le crois bien, des méchans 

voulaient me priver de voir mon enfant. Mais c'est aujour-

d hui le jour de justice, et l'on décidera. 

D. Vos parais blâmaient beaucoup l'immoralité de vo-

tre conduite?— R. J'ai fait un enfant, j'en ferai bien d'au-

tres, et qui saura m'en empêcher? 

D. Quand Oiour est venu de Rouen, sur vos instances, 

pour vous épouser, -il a fait venir près de lui le jeune 

Adrien, el pendant qu'il le caressait paternellement, vous 

n'avez rien trouvé de mieux à dire à ce pauvre petit que : 

Mon Dieu! que tu est laid! — R. Je n'ai pas dit cela. Mon 

enfant était beau comme un saint. Quel est l'imposteur 

qui vous a fait ces faux rapports?... Je jure... (L'accusée, 

dont l'exaltation est au comble, proteste de son innocence 

en termes très énergiques. Quand elle est un peu calmée, 

l'interrogatoire continue.) 
D, N'êtes-vous pas allée un jour chez la femme Duhem, 

nourrice de votre enfant? Vous l'avez pris pour le prome-

ner dans le jardin. Quand vous êtes rentrée avec lui, i 

était souffrant, tandis qu'avant il était bien portant , que 

lui aviez vous fait? — R- Rien. Mon enfant se portait 

E>. Pourquoi disiez-vous à la femme Duhem que vous 

voudriez voir mourir votre enfant? — R. Je n'ai jamais 

tenu pareil propos. 
D. La femme Duhem en déposera. Elle ajoutera que la 

nuit pendant laquelle vous êtes demeurée chez elle, vous 

avez demandé à être placée du côté du berceau de votre 

enfant. Prévoyant vos sinistres projets, elle vous a refusé 

celte faveur? — R. Elle mentira. 
D. Pourquoi? A-l-elle un intérêt à cela? — R. Elle au-

rait voulu que les mois de nourrice lui fussent payés plus 

chèrement. 
D. Mentira-t-elle par ce motif, quand elle ajoutera que 

le matin, après son lever, vous êtes restée seule dans la 

chambre, en lui recommandant de bien fermer la porte, et 

que bientôt un cri perçantdu jeune Adrien ayant attiré du 

monde, on vous trouva un genou sur le lit et l'autre dans 

le berceau? — R. Cette chambre ne fermait pas : c'est une 

menteuse... (L'accusée s'emporte de nouveau. Elle se jette 

à genoux en protestant qu'elle est innocente.) 

D. Le même fait s'est renouvelé deux fois de suite ? — 

R. Oh ! Monsieur, je dis que c'est faux. Vous avez de l'ex-

périence, est-ce,que vous croyez que je ne dis pas la vé-

rité? 
D. Messieurs lesjurés apprécieront. Odour trouvant vo-

tre caractère acariâtre, et justement blessé de votre si-

lence dans vos lettres à l'égard de votre enfant, vous a 

dès lors abandonnée. — R. Vous avez lûmes lettres à O-

dour ! Que! est l'indiscret qui vous les a communiquées. 

Odour est un fripon. En vérité, Monsieur, je ne sais pour-

quoi je suis ici devant tout ce monde. Mon appartement, 

depuis six mois, est bien sombre, et je suis prisonnière, 

entendez-vous, Monsieur, prisonnière. Qu'ai-je donc fait ? 

( L'accusée pleure. ) 
D. C'est le 28 octobre que vous avez retiré votre enfant 

des mains de la femme Duhem? — R. Oui, Monsieur. Un 

bien bel enfant ; mon petit garçon était beau comme un 

saint ! 
D. Le même jour vous êtes venue à Douai, chez Cau 

chy, aubergiste, rue Obled? — R. Oui, Monsieur. 

D. D'abord vous avez refusé de donner votre nom? — 

R. Et pourquoi renierais-je le nom de mon papa? 

D. Messieurs les jurés le comprendront fort bien. Vous 

avez dit que votre enfant ne mangerait pas parce qu'il 

était malade, et cependant sa santé était fort bonne le 

matin quand vous avez quitté la nourrice; vous avez dit 

à la servante : « Je crois qu il ne vivra pas ; soyez sûre 

qu'il mourra tout à coup ; il est tout drôle. » Vous avez 

ait là comme chez la femme Duhem : « On a vu souvent 

des enfans très bien porlans le matin, morts le soir. » Vous 

avez demandé, précaution atroce : « Comment pourrait-

on faire enterrer un enfant ? Faudrait - il son ac^e de 

naissance ? » Que signifiait tout cela? — R. Je n'ai pas tenu 

tous ces propos. Je ne les conçois même pas. 

D. Cauchy en déposera. Il ajoutera que pendant les trois 

nuits que vous avez passées dans cette maison, le jeune 

Adrien n'a cessé de pousser des cris aigus, qu'il tremblait 

à votre approche. — R. Mon enfant ne me connaissait pas 

encore, je venais de le prendre à la nourrice. Cauchy, du 

reste, ne dépose ainsi que par vengeance! oui! il est ja-

loux de ce que j'ai quitté sa maison pour aller loger chez 

la femme Dalègrc, qui est une brave femme! J'ai dit à 

Cauchy son fait, et je ne pouvais pas m'exposer à passer 

la nuit dans une maison comme la sienne, où l'en reçoit 

M. te président des assises a pensé, sur la <W„rl« . 

a défense, devoir poser, comme résultant des d h e 

lucstion d'homicide par imprudence. C'est cette la 

sstion que lejury a résolue affirmativement mère 

ïlisa Dépinoy a été condamnée à deux ans d'erw 

nent, à 100 fr. d'amende et aux frais du procès 
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COALITION DE Ï-DE-GIER. INCIDENT. ( Voir la C 
des Tribunaux du 1" mai.) 

M. le commissaire de Rive-de-Gier est rappelé. Q
n

 i . 

représente une brochure intitulée :le Bourgeois el le p 

létaire, par Jules Leroux. Il déclare qu'un cr-rtain n
o

r°~ 

bre d'exemplaires de cette brochure a été répandu p
(r 

les ouvriers de Rive-de-Gier, il est * » v 

des militaires 
D. 11 a dit à sa femme en vous considérant : « Il vaut 

mieux qu'elle fasse mourir son enfant partout ailleurs que 

chez moi. (Sensation.) — R. Faire mourir mon enfant! 

mou Dieu ! mon Dieu ! vous n'y pensez pas; moi qui l'ai 

retir.é des mains de la femme Duhem parce que celle-ci 

ne le soignait pas ! 

D. En sortant de chez Cauchy vous êtes allée chez la 

femme Dalègre. C'est une brave femme, avez-vous dit 

vous-même. Eh bien, elle a remarqué vos sentimens per-

vers à l'égard de votre enfant, et elle pense que vous l'a-

vez tué. — R. Monsieur, c'est aujourd'hui le jour de la 

justice; Jésus-Christ notre Seigneur est mort injustement, 

et il a pardonné à ses bourreaux . Je jure que je n'ai pas 

tué mon enfant; je jure (L'accusée fait ici encore une 

sortie violente contre ses prétendus calomniateurs.) 

D. Ne vous emportez pas, votre exaltation ne peut en 

imposer ni à moi ni à MM. les jurés; défendez-vous avec 

calme, vos raisons n'en seront que mieux goûtéés. Pour-

quoi avez-vous varié dans les diverses explications que 

vous avez données da la mort de votre enfant ? — R. J'ai 

toujours dit et je soutiendrai jusqu'au tombeau, que je n'ai 

pas tué mon enfant. 

D. Vous comprenez qu'entre votre dénégation intéres-

sée et l'affirmation désintéressée des témoins^ médecins, 

etc., ce n!e»t pas vous que l'on croira? — R. Vous ferez 

comme vous voudrez, mais vous avez de l'expérience, et 

vous devez voir si je meus. Quand un médecin a émis une 

opinion, dût le malade eh crever, il faut que le médecin 

soutienne ce qu'il a dit. 

L'sccusée reproduit sur interpellations les deuxmoyens 

de justification que nous avons indiqués dans le résumé 

de l'acte d'accusation. 

On procède alors à l'audition des témoins. 

La femme Dalègre, Cauchy-Pecquencourt, la femme 

Duhem, viennent confirmer les faits déjà connus. 

Lorsque M. lo président interroge ces témoins sur la 

question de savoir si l'accusée est folle, ils répondent : «Je 

voudrais avoir autant d'esprit qu'elle. » — « Elle n'est pas 

plus folle que vous ni moi. » La femme Dalègre, interp^' 
1 _ Alan i •! i i» » n • . ». 

lée par M' Dupont , conseil de l'accusée, fait connaître 

qu'avant et après la perpétration du crime, l'accusée li-

sait Y Imitation de Jésus-Christ. 

. M. Constant, docteur en médecjne, rend compte des re-

lations qu'il sait avoir existé entre Odour et l'accusée. 

Ami de la famille Dépinoy, dit-il, j'ai approuvé le dessein 

de M. Dépinoy père, qui voulut que l'enfant fût placé 

chez la femme Duhem en nourrice. Elisa Dépinoy igno-

rait que son enfant fût là, et elle ne l'a su qu'au moment 

où Odour est revenu de Rouen pour l'épouser. Elisa Dé-
pinoy ne jouit pas de la plénitude de ses facultés intellec-

tuelles. Cette femme est atteinte d'affection hystérique. 

Elle a été fort malade en 1837, et c'est même un cas ex-

traordinaire, vu son état de maigreur après cette maladie, 

que la conception . Depuis, je sais qu'elle avait des hallu-

cinations ; ainsi la nuit elle faisait des rêves très agités, 

elle croit toujours voir des hommes qui la poursuivent. 

Son imagination est parfois complètement en délire. 

L'accusée dit avec vivacité à M. le président : Deman-

dez un peu à M. Constant si ce n'est pas dans son ima-

gination que je voyais passer des hommes. Un ami de la 

maison me chlom nier ainsi! (L'accusée pleure.) 

M. Constant : Voilà ce qui me paraît encore une preu-

ve de folie. 
Les docteurs Faucheux, Tesse, Duhem, viennent ren-

dre compte des faits déjà connus. Consultés sur l'état men-

tal de l'accusée, ces messieurs répondent, ainsi que MM. 

Gelez et Escalier, que cette femme peut avoir l'imagina-

tion exaltée, qu'elle peut n'avoir pas tout, suivant l'ex-

pression vulgaire, mais qu'elle a la conscience de ses ac-

tes. 
L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général de 

Meyer. 

M" Dupont a présenté la défense. 

est parvenu a
 s

'
en pro

. 
curer un, et c est celui-la qu il a dépose au Parquet 

M. le président passe à l'interrogatoire des prévenu 

Ils nient presque tous être entrés dans la coalition : s' 1 

ont été vus dans les groupes qui ont fait fermer les pnii S 

ils n'étaient là qu'en curit ux. s ' 

Après quelques questions adressées par M' Duché l*
u 

des défenseurs, au sujet des changemens opérés par \ 

nouvelle administration de la Compagnie générale la 

rôle est donnée au ministère public. ' " " 

M. Lenormand, substitut du procureur du Roi, s'ex 

prime ainsi : 

Messieurs, il y a un mois qu'une coalition violentea éclat» 
à Rive-de-Gier; ses causes, les circonstances funestes qui

 s
'
f

e 

sont suivies, ont été malheureusement dénaturées par quel"1 

ques organes de la publicité, les faits ont été dénaturés Dur 

l'erreur, commentés et envenimés par la malveillance; ces 
erreurs, celte malveillance, elles ont porté leurs fruits' car 

à l'heure qu'il est, le travail n'est encore qu'incomplètement 
repris dans le bassin de Rive-de-Gier. Aussi, à côté de notra 
premier devoir, qui consiste à vous demander la répression 
d'actes coupables, vient se placer pour nous un autre devoir 
c'est celui de rétablir la vérité des faits, d'empêcher l'opinion 
publique de s'égarer ou d'essayer au moins de la faire re-
venir de ses erreurs. 

M. l'avocat du Roi, après avoir fait en peu de mots l'hit-
toire de l'industrie houillère dans 'e bassin de la Loire en-
tre dans le récit des faits généraux, montre le développe-
ment de la coalition, signale l*s moyens qu'elle a employés 
et il suit pas à pas les bandes qui ont exigé la cessation des 
travaux ; puis il arrive à l'examen des charges spéciales à cha-
cun des prévenus; il soutient la prévention contre presque tous 
en appelant principalement la sévérité du Tribunal sur ceux 
qu'il signale comme de véritables chefs. Luc Courtial ( pré-
venu arrêté d'abord, mais qui s'est évadé eu milieu du trou-
ble causé par l'attaque de la Grand'Croix, Dominique Goèppe 

et Robert). Il termine ainsi : 
Nous avons commencé notre réquisitoire par un exposé 

général des faits ; nous voulions vous faire bien comprendre 
les caractères principaux de la coalition dont nous vous de-
mandons la répression. Son point de départ, les moyens par 
lesquels elle s'est propagée avec une aussi incroyable rapi-
dité, le but qu'elle se proposait, son organisation et sa per-
sistance, tout cela vous est maintenant bien connu, et, nous 
nous croyons en droit de le dire, cette coalition ne ressemble 
en rien à toutes celles qui l'ont précéiée. Il ne s'agit pas, 
comme autrefois, d'une coalition purement passive, ne ren-
fermant que des hommes pour la plupart inoffensifs, compre-
nant mal leursdeveirs et leursintérèts,maisrespectantan moins 
les pouvoirs sociaux et la liberté des leurs. Aujourd'hui la 
marche est bien différente ; c'est plutôt une révolte qu'une 
coalition. Le concert est rapidement formé, et l'exécution ne 
se fait pas attendre. Le moyen employé, c'est la violence tou-

jours et partout. 
Le 31 mars, des placards affichés donnent le signal; le 1" 

avril, le pays est sillonné par des bandes armées de bâtons, 
qui se portent à la Grand'Croix, à la Courte, et exigent la 
cessation immédiate des travaux. Le 2, pendant la journée, 
les courses continuent, et les puits sont forcément désertés 
sur ioule la ligne de la Grand'Croix aux Combes. Pendant la 
nuit, les coalisés se portent de tous côtés, et menacent ceux 
qui ne sont pas disposés à respecter la défense. Le 3, la sus-
pension est générale; on ne veut'' même pas que les palefre-
niers, dont le travail est à part, descendent dans les mines, 
et pour punir ce.ix qui sont coupables d'avoir donné à man-
ger aux chevaux, on leur infl'ge une peine : on les force à 
marcher, un écriteau sur le dos, jusque dans les rue* de 
Rive-de-Gier. Puis, comme on veut des alliés, des émissai-
res sont dépêchés à Saiut-Chamond et- a Saint-Etienne. A 
Stint-Chamond. ils arrivent en nombre et font cesser les 
travaux. Heureusement i l n'en a pas été ainsi dans le bassin 
de Saint-Etienne, où leurs efforts ont échoué devant le bon 

esprit de la population. 
Le jeudi 4. les coalisés se réunissent en foule dans les rues 

de Rive-de-Gier, et pendant que la justice informe, des at-
troupemens dont les dispositions sont hostiles viennent sa 
ranger en ordre de bataille. Au moment où l'on se dispose 
à marcher vers la prison, la fou'e se port' sur l'escorte, et 
cherche par la violence à délivrer les prisonnie/s. Cette 
tentative n'était que le prélude d'une attaque bien autre-
ment grave, exécutée le lendemain, en pif m jour, avec guet-
apens, à main armée, contre le convoi de prisonniers. Au 
moment où il traversait la Grand'-Croix pour se rendre a 
Saint-Etienne, les pierres pleuvent, quelques coups de pis-

tolet sont tirés, et quelques soldats se voient dans la dure né-
cessité, pour leur défense, de récourir aux armes; plusieurs 
assaillans sont frappés mortellement et paient de leur vi 

leur coupable audace. Personne plus que nous, P^ 11 ". 
plus que les dépositaires du pouvoir, n'a gémi sur tes Q° 

loureuses conséquences de la coalition : mais comment co 
prendre qu'un des organes de la publicité ait eu le courag 

les imputer à la brutalité du pouvoir ? -
Nous n'en disons pas davantage sur un événement 

nous occupe que par la liaison intime des faits, mai» 

nous ne devons pas demander compte aux prévenus qui 

sur ces bancs. on8 
C'est dans les cinq premiers jours d'avril, que nous v 

d'î parcourir rapidement, que se trouvent renfermes les p ^ _ 
cipaux griefs de la prévention. Tout n'a pas été dit pour^ 
ni la présence des autorités civiles et militaires, , .

 tefl
. 

ternelles exhortations n'ont pu déterminer les coalises 
Rive-de-Gier était désert, mai» » 

subsister. Ses mci A, 
trer dans le devoir. 
tion »'en continuait pas moins à subsister, oc» '""Q^^. 

épars dans la campagne, à St-Genis, à St-Paul, a '*
 ra

l Uer, 
Croix 
et obéi, 
encore , 

rs oans ia campagne, a ai-uenis, a oi-i - ra |iier, 
ix, à Rive-de-Gier, trouvaient bien le moyen de te . ^ 

obéissaient au même mot d'ordre. Pendant bien ae&J ^ 

ore, une minorité remuante a imposé sa voloii 

.«ayez bien hommes calmes et laborieux. 
Je viens de vous parler du mot d'ordre ; vous ""'r^gyail 

quel il est, le débat vous l'a appris :• « Il ne faut pafe 

1er uns sans les les autres.» Nous ne devons pas en 
effet »ouf 

' un 
e dissimuler : il y a, dans la coalition qui vous est çtët :j y i active» 11 1 

de r*-étérâent autreque laviolence. Acôté de la coaliuonf 
a la coalition passive, et il n'est pas sans importai!c ^

o(lS 

monter à la source de ce dernier élément de desoi ^$pr 
comprenez d'avance que nous voulons parler dei ce

 e%
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nés dites sociales professées avec bonne foi Pal l
at

ion 1 U ' 
ploitées par les autres dans une pensée de pertarD ,

(e
 j

n
-

ne les abandonne jamais. Vous connaissez ce petit
 st

;
0
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tilulé : Le prolétaire et le Bourgeois, dialogue , sur i ? %
r
atif 

des salaires, avec cette épigraphe,; Liberté, é9alre '
M pa

rffli 
nilé, dont un certain nombre d'exemplaires a circu 

les ouvriers. " .«âges ° 3 

M. l'avocat du Roi donne lecture de quelques pas» e 

cette brochure ; nous remarquons ceux qui smven • j,
a
'iss» 

« Le pli est pris; on pratique depuis longtenip
 âûflC 

des bénéfices et la baisse des salaires, eh bien • ^trui re 

se dévouer; il faut entreprendre l'œuvre dithci e u ^ ̂  
ce pli, il faut, en un mot, s'opposer a la P™ ticl

 a
 part, 

double baisse des bénéfices et des salaires. ^ou
a
r

ol
,^

e
ss0u' 

j'en fais le serment, ouvrier, je ne travaillerai pas a ji|e-
des prix actuels, et partout, où mes camarades ne

 di
,. 

ront pas à cause des prix, je no travaillerai pas. J< 
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s'il le faut, plutôt que 

-iner à ce serment.... ^
 dans le sentier ou 

mon
 pain et celui de mes enfans 

•- «,,niier à ce sen 
dein„ IWes! marchez donc 

. Proleuifes
 de

 uenvra,., 

*°u5 ^L 'aucun effort ne vous coûte, 
*<>ciaie - q h^e ' U justice et le droit sont avec vous. 
\* PO nt l'ignoble cri de- coalition que les mai 

; et de régénération 
qu'aucune souffrance 

, ne „n
r
llt , s d e pousser a la vue ae 

^°eS\A%
 rt

Simple.de travaille 

efforlS
\c ̂ acceptez pas, il n'y a po.nt coalition, 

qee ^."e le bailleur ne repousse pa^l'.mpn 

ne de vos nobles 
lier à un prix 

lui tailleur ne repousse pas l'imprimeur en 

' *" TTne te connais pas; tu imprimes des livres, moi, 
disant: Je f . ,

 h
.
t

.
a
 de commun entre toi et moi? 

• , cauds «s naorl8„'
r
^

él

,

aire8 est une
 seule famille; et c'est 

de l'isole-
les pro'.< 

C»r '? P' , ^imprimeur ou le tailleur essaieraient 
vain que ltJ,

 Une est
 j

a cau
se de tous les maux, 

aient pour se Se moyen de gagner cette cause 
Sut individuel ; le salut en commu 
>* . 1 onit vrai 1 

un 

*™ "J-L ï« seul qui soit vrai 
«n; irA^a pncore: que le prolétaire ne 

! Nous en avons fini 
un commence : usons-

repousse pas le 
De môme encore 

'lire dont le cœur 
ÏÏ "hose qu'un prolétaire égare. 
tre

 choseuj
 sojt

5
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'à ce qu'enfin le regue de la 

de l'égalité et de la fraternité saintes soit établi parmi 

B°
N
.
S T. .,„»», Messieurs, reprend M. l'avocat du Roi, «piel-

sera repentant; car le maître n'est au-

étaire ég 

Et qu'il soit dit ainsi ju.« 

a sur la terre... » 
u voyez Messieurs, 

reeautions que l'auteur prenne pour le développement 
ques PHjxorie avons-nous besoin d'insister sur le danger de 

!f truie" 'de montrer le mal qu'elles ont fait? Ne compre-

ce
sdocir '

 u
*
aun

 appel comme celui-là, l'ouvrier ne tarde 
neI " VOlllLidre que lorsqu'il en vient à la réalisation, il ne 

-'- i'auteur semble l'arrêter, qu'il ne se borne 

Garât, deux mois ; Rossary, un mois ; Bonjour, Goutaret, 

Massard, Marat et Cognet, quinze jours ; Mathet (Phili-

bert) et Dubouillon, vingt jours ; Mutret, C. François et 

Liversin , six jours : ces quatre derniers condamnés seu-

lement sur le fait de rébellion. 

Sept prévenus ont été renvoyés de la plainte ; ce sont 

les nommés Desvignes , Roussel, Moillerat, Prunier dit 

Souverain, Grand, Durand et Laval. 

pas 

s arrête P^
 contre une

 diminution de salaire, mais qu'il de-
PAS A * une augmentation, et qu'il la demande par la force. 
? nue ce n'est pas là l'histoire de notre procès? Est-ce 

C ous ne les avez pas entendus ces hommes qui, libres de 
que

,
r
lr dans leurs travaux, n'y rentrent pas, qui vous répon-

dît lorsque vous leur demandez si c'e.-t la p >ur qui les re-
t > t s'ils ont été menacés : Nous n'avons pas, peur mais 
nous'ne voulons pas rentrer les uns sans les autres. 

Elles ont donc produit en partie leur effet, les doctrines 
dangereuses dont nous venons de parler. Nous les avons si-

l'entraînent à de si dépl 
facilemeut en la parole, de ceux qui lui disent que son sort 
ât sans cesse menacé, et qu'il soit bien persuadé su con-
traire qu'il n'y a pour lui de véritable amélioration à atten-
dre que daus le travail et à l'abri des principes d'ordre sur 

lesquels repose notre société. 

Après ce réquisitoire la parole est aux défenseurs. 

M' Sain : Je suis très fatigué, et je désirerais que l'au-
dience fût renvoyée à demain pour la plaidoirie; cependant 

je suis aux ordres du Tribunal. 
M. le président : Vous avez été prévenu que les plaidoi-

ries auraient lieu aujourd'hui, et le Tribunal désire que les 

débats continuent. 
M' Sain : Messieurs, ma tâche est on ne peut plus difficile, 

je me présente devant vous pour défendre dss ouvriers accu-
sés sans motifs d'un délit qu'ils n'ont pascommis. J'ai à vous 
dénoncer les véritables coalisés, ceux dont la conduite impru-
dente a causé tant de malheurs. Je le sais, mes paroles ne 
plairont pas; ceux qui ont la puissance craignent la critique^ 
mais je parle devant des magistrats éclairés qui savent en-

tendre la vérité. 
M. l'avocat du Roi vous a représenté les ouvriers coalisés, 

jedois vous montrer ces mêmes ouvriers luttant contre une 
coalition de m litres qui les dévorent. La coalition dont j'ai 
parlé d'abord, ia loi l'a prévue, les magistrats la poursuivent; 
mais il n'en est pas de même de l'autre, vous le savez, li 
loi a toujours été impuissante à réprimer l'aristocratie hon 
teuse des capitaux. 

LVvocat présente quelques développemens de statistique, 
dans le but de prouver combien, dans toutes les villes indus-
trielles, la misère des ouvriers tend toujours à s'aggraver ; il 
arrive à l'ouvrier de Rive-de-Gier; montre combien, depuis 
1830, le salaire a diminué, tandis que le temps du travai" 
été augmenté. Il fait l'historique de la formation de la com-
pagnie générale, et la signale comme ayant amené presqu'aus 
sitôt l'élévation du prix du charbon, la diminution de la re-
devance du propriétaire et du salaire de l'ouvrier. 

Les mineurs, reprend M» Sain, étaient dans leur droit en 
résistant à cette aesociatiou de capitaux; il* ont eu tort, à li 
forme, j'en conviens; ils eussent pu arriver au même résul 
tat en restant dans les termes de la légalité ; c'est pour moi 
un devoir de vous signaler les véritab'es causes du mal, je 
les trouve d'abord dans l'agiotage qui a livré l'industrie de ce 
pays au hasard de la spéculation. Quant à la seconde cause, 
j'en dois faire remonter la responsabilité plus haut : toutes 
les fois que des hommes sincèrement voués à l'amélioration 
du sort de la classe ouvrière ont réclamé l'organisation du 
travail, on les accuse d'émettre des idées subversives 

J'arrive aux faits spéciaux de la cause. Ou vous a parlé 
d'une coalition préméditée; rien ne prouve la préméditation. 
Le 1 er avril, les travaux cessent, les ouvriers se réunis! eut 
et se rassemblent à Rive-de-Gier ; ils font entendre leurs 
plaintes, ils demandent un tarif pour leur salaire, l'organi-
sation d« caisses de secours. Que tait l'autorité? Elle trans-
forme Rive-de-Gier une place de guerre; elle fait, comme 
je le prouverai, des arrestations intempestives. Plus tard, 
quand elle conduit les prisonniers à St-Etienne, elle... je ne 
sais de quelle expression me servir... elle imite les excès des 
mauvais jours de la terreur... 

M. le président : Je suis obligé de vous arrêter. Vous ne 
pouvez pas vous permettre de dire que l'autorité renouvelle 
les excès de la terreur. 

M' Sain : Je n'ai pas dit renouveler, je me suis servi de 
1 expression imiter. 

M. le président : Cette expression est aussi inconvenante 
qne la première; je vous invite à rester dans les bornes d'une 
défense convenable. 

M* Sain : L'autorité aurait dû éviter d'emmener dans des 
tombereaux, en plein jour, au milieu des larmes de leurs fa-
milles, de pauvres ouvriers qu'au fond on savait bien avoir 
raison. Les militaires ont tiré, c'est tout simple, ils en 
avaient reçu l'ordre, tandis que des exhortations paternelles... 

M. l'avocat du Roi : Je ne puis souffrir que les faits 
soient ainsi travestis; vous savez bien, nous vous l'avons 
eu, que les soldats n'avaient pas l'ordre délirer, et quo leurs 
armes mêmes n'étaient pas chargées ; vous savez bien que 
e est à la dernière extrémité que quelques soldats ont fait 
jeu pour leur défense personnelle. Comment venez-vous par-
ler d'exhortations paternelles eu présence d'une attaque vio-
lente et d'une grêle de pierres? 

M. le président : M" Sain, l'attaque de la Grand'-Croix ne 
laitpas l'objet de la prévention, elle ne tient qu'indirecte-
ment à ce débat ; je vous engage à ne pas en faire le texte de 
9«* plaidoirie. Dans tous les cas, je vous déclare que je ne 
ourtrirai pas que vous vous serviez des termes que vous ve-

nez d employer. 

Ar' ^a* n ,: .lja malveillance de l'autorité pour les ouvriers... 
Al. le président : Je suis encore obligé de v.ius arrêter; je ne 

Puis vous laisser dira que l'autorité soit malveillante pour ies 
ouvriers. . 

¥' ^ain : Je ne dirai plus rien. (Le défenseur se rassied.) 

r
A

t
 - président : Je vous engagea continuer ; je vous ar-

merai pas tant que vous resterez dans les limites que vous 
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M« Sain garde le silence. 
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Al. le président 
prendre la parole, 
jugement. 

TUAT AUX DU PAIAIS-DX-JUBTICS, 

La Chambre des députés a discuté aujourd'hui la partie 

du projet de loi relative au mode de détention qui devra 

être adopté pour les prévenus et les accusés. (Voir plus 

haut.) Dans le cas où le projet présenté serait adopté, il ne 

suffira pas que le système cellulaire soit organisé dans les 

maisons d'arrêt et de justice; il sera nécessaire aussi qu'un 

local cellulé soit affecté au service de chaque jour, soit 

pour 1 instruction, soit pour le jugement des affaires cri-

minelles. Cela sera nécessaire surtout pour les Tribunaux 

dont le .-iége est éloigné de la prison. 

A ce sujet, nous demanderons si les plans qui ont été 

dressés pour l'agrandissement du Palais-de-Justice à Pa-

ris sont bien conformes au système qui sans doute sera 

adopté par les Chambres. Nous ne le pensons pas; cepen-

dant, quel que suit le sort du projet en ce moment sou-

mis aux discussions législatives, il importe qoe des mesu-

res soient prises dans les travaux qui sont a faire, pour 

que les prévenus, soit lorsqu'ils viennent à l'instruction, 

soit lorsqu'ils sont amenés aux audiences des Tribu-

naux correctionnels, puissent être séparés les uns des au-

tres, et pour que des communications funestes tout à la 

fois à la moralité des détenus et au résultat des ins-

tructions criminelles, soient rendues impossibles. On sait 

ce qui se passe dans l'état actuel. Les prévenus sont pla-

cés tous ensemble dans une salle, où ils restent confondus 

le plus souvent sans surveillance; des individus mis au se-

cret dans la prison trouvent ainsi l'occasion de communi-

quer avec leurs codétenus, et l'on se rappelle que ce fut 

dans cette salle communequcPoulmann faillit assassiner l'un 

de ses complices. Il serait nécessaire aussi d'appliquer aux 

prévenus, pour le transport de la prison au Palais, les voi 

tures cellulaires dont l'emploi n'a été fait jusqu'ici que 

pour les condamnés. 

Nous recommandons ces observations aux architectes 

chargés de l'exécution des travaux du Palais-de-Justice, 

si tant est que ces travaux s'exécutent jamais. Cependant, 

ainsi que nous le disions encore il y a plusieurs jours, 

l'insuffisance des bâtimens actuels menace d'entraver la 

marche de l'administration de la justice. Aujourd'hui 

même, par suite du dédoublement de la session des assi 

ses, la chambre des appels correctionnels a dû siéger 

dans la salle des expropriations, et l'on en est à savoir 

où placer le jury d'expropriation, qui devra être prochai 

nement convoqué. La 4e chambre de la Cour royale en 

est réduite, de son côté, à émigrer tous les jours d'une 

salle à une autre. 

Les choses en sont venues à ce point qu'il n'y a pas en 

France un palais -de-justice où les besoins du service 

soient plus mal satisfaits qu'ils ne le sont à Paris. Cepen-

dant les fonfs sont volés, les plans sont approuvés, et 

l'on ne comprend pas quel metif peut arrêier le corn 

mencement des travaux. 

nal de première instance de Chandernagor, en remplacement 

de M. Debout, appelé à d'autres' fonctions ; 
Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 

Chandernagor, M. Joseph Noëll, avocat, en remplacement de 
M. Moréal de Brevans, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Marie-Galante (Guadeloupe), M. 1 artaneu, 
juge auditeur au même siège, en remplacement de M. baint-

Lanne Pessalier; , . 
Juge auditeur au Tribunal de Marie-Galante (Guadeloupe), 

M. de Friberg (Alphonse), avocat, en remplacement de M. 

Partarieu, appelé à d'autres fon -tions ; 
Greffier du Tribunal de première instance de Chanderna-

gor (établissemens franç-ds dans l'Inde), M. Bernard Bounl-
hon ; 

Greffier du Tribunal de première instance de Tanaon (éta-
blissemens français dans l'Inde), M. Jean-Réné-Eucher Cal-
mels; 

Greffier du Tribunal de première instance de Mahé (éta-

blissemens français dans lTnde, M. Gentil Tessier ; 
Président de la Cour d'appel du Sénégal (place créée par 

l'ordonnance du 27 mars 1844), M. Larcher, actuellement 
- conseiller président de la même Cour (place supprimée) ; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Saint-
Louis (Sénégal) (place créée par l'ordonnance du 27 mars 
1844), M. Dfllannoise, actuellement président du Tribunal de 
première instance de Saint-Louis (place supprimée) ; 

Procureur du Roi à Saint-Louis (Sénégal) (place créée par 
l'ordonnance du 27 mars 1844), M. Marbotin, actuellement 
conseiller auditeur à la Cour d'appel du Sénégal (place sup-
primée) ; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Gorée (Sé-
négal (place créée par l'ordonnance du 27 mars 1844), M 
Augustin Menestrier, ancien magistrat. 

Par une autre ordonnance en date du même jour, sont 

nommés : 

Juges de paix du canton de Sauve, arrondissement du Vi-
gan (Gard), M. Antoine-Etienne Julien, suppléant actuel, 
maire de Saint-Jean-de-Crieulon, en remplacement de M. 
Bernard, admis à faire valoir ses droits à la retraite; — Du 
canton de Gourdan, arrondissement de ce nom (Lot), M. Glan 
diu, substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Largentière, en remplacement de M. Ile 
bray, admis à faire valoir ses droits à la retraite; — Du can 
ton nord-est d'Angers, arrondissement d'Angers (Maine-et-
Loire), M. Gui bourg, juge de paix du canton des Ponts-de-
Cé, en remplacement de M. Lefeubve, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite; — Du canton des Ponts-de-Cé, arrondis-
sement d'Angers (Maine-et-Loire), M. Hamille, juge de paix 
du canton de Durtal, en remplacement de M. Guibourg; — 
Do canton nord-est de Saumur, arrondissement de ce nom 
(Maine-et-Loire), M. Gauthier Mac-Thabis, ancien avoué, mai 
re deSaumur, suppléant du juge de paix du canton sud de la 
dite ville, en remplacement de M. Bonnemère Targé, démis-
sionnaire ; — Du canton de Vi II ers-Bocage, arrondissement 
d'Amiens (Somme), M. Louis-Alexandre-Aurélien Duval, sup 
pléant du juge de paix du canton de Roye, eu remplacement 
de M. Ledieu ; — Du canton de Bemaville, arrondissement 
de Doullens (Somme), M. Louis-Jost-pli Dassonval, maire de 
Fieuvillers, ancien notaire, en remplacement de M. Lecocq, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite ; — Du canton de 
Saint-Dié, arrondissement de ce nom (Vosges), M. Qumtard, 
juge de paix de Delme, en remplacement de M. Arraguin, 
décédé; — Du canton de D.dme, arrondissement de Vie 

(Meurthe), M. Joly, ancien juge de paix de Spincourt, en 
remplacement de M. Quintard, nommé juge de paix à 

Saint-Dié. 

bats avaient eu lieu, et le féqu^toira touçh^ t à sa «a, 

quand l'honorable magistrat q a p^sidnt I aubence fut 

obligé de quitter le fauteuil et de se faire transporter chez 

Cette indisposition n'a pas eu de suites fâcheuses, et 

M. de Vergés a pu reprendre le service des assises, u n a 

pas voulu prolonger la détention préventive de Ja tiue 

Hancelle, et il a placé cette affaire à l'ouverture même de 

la session qu'il est appelé à présider. 
Les faits en sont fort simples. Le fait de la disparttiou 

du billet de 1 ,000 fr est constant. La fille H.mcelle dit 

l'avoir reçu, et non volé; il était le prix des faveurs que 

M. Jeanne avait sollicitées et obtenues. Tel est le système 

que présente la fille Hancelle • elle a été acquittée. 

— ADULTÈRE. — LA FEMME DE L'EPIGIER. — Le mauvais 

plaisant qui s'avisa le premier de lancer contre la gent 

épicière ces quolibets qui, depuis tantôt vingt ans 

: Puisqu'aueun des défenseurs ne veut 
'audience est renvoyée à demain pour le 

L'audience est levée au milieu d'une vive agitation. 

Audience du 30 avril. 

fen 
Ijfi jugement vient d'être prononcé en l'absence des dé-
S| urs, qui ne se sont pas présentés à l'audience la i; "c ati S01"' l,as présentes a l'audience. Voici 
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STOMISTATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du|Roi en date du 8 avril, sont nom-

més : 

Conseiller à] la Cour royale de la Guadeloupe, M. Gabriel 
Louis-Auguste Ristelhueber, procureur du Roi près le Tri 
bunal de première instance de la Basse-Terre, eu remplace 
ment de M. Leroyer-Dubisson, nommé conseiller à la Cour 

royale d'Agen ; 
Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

delà Basse-Terre (Guadeloupe), M. Louis-Yalentm Ristelhue-
ber, procureur du Roi près le Tribunal de Saint-Pierre (Mar-
tinique), en remplacement de M. Gabriel-Louis-Auguste Ris 
telhueber, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Saint-Pierre (Martinique), M. Pujo, premier substitut du 
procureur-général près la Cour royale de la Martinique, en 
remplacement de M. Louis-Valentin Ristelhueber, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Premier substitut du procureur-général près la Cour royale 
de la Martinique, M. Blo^del de la Rougery, lieutenant de 
juge au Tr. bunal de première instance de la Basse-Terre, en 
remplacsment de M. Pujo, appelé à d'autres fonctions; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de la 
Basse-Terre (Guadeloupe), M. Camouilly, conseiller auditeur 
à la Cour royale de la Martinique, eu remplacement de M. 
Blondel de la Rougery, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller auditeur à la Cour royale de la Martinique, M. 
Dtiplaquet, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
de première instance de Saint-Pierre (Martinique), en rem 
placement de M. Camouilly, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Pierre (Martinique), M. Roiqol, subs 
titut du procureur du Roi près le Tribunal de première ins 
tance de la Basse -Terre (Guadeloupe), en remplacement de 
M. Dtiplaquet, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur dn Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de la Basse-Terre (Guadeloupe), M. Robert, 
juge auditeur au Tribunal de première inslance de la Pointe-
à-Pître (Guadeloupe), en remplacement de M. Roujol, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de la 
Pointre-à-Pîire ( Guadeloupe ), M. Thoré , juge auditeur au 
Tribunal de première instance deCayenne (Guyane française), 
en remplacement de M. Robert, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Cayenne 
(Guyane française), M. Louis-llippolyte Fessard, avocat, en 
remplacement de M. Thoré, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première inslance de 
Fort-Royal (Martinique), M. Chevreux, conseiller à la Cour 
royale de Cayenni», en remplacement de M. Boyer, décédé; 

Conseiller à la Cour royale de Cayenne (Guyane française) , 
M. Révoil, juge royal au Tribunal de première instance de 
Cayenne, en remplacement de M. Chevreux, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Cayenne 
(Guyane française), M. Habasque, procureur du Roi près le 
même siège, en remplacement de M. Révoil, appelé à d'autres 
fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Cayenne (Guyane française), M. Richard d'Abnour, lieute-
nant de juge au mémo siège, en remplacement do M. lkbas-
qu^, appelé à d'autres fonctions ; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 
Cayenne (Guyane françiise), M. Klippel, conseiller auditeur 
à la Cour royale de Cayenne, en remplacement de M. Richard 
d'Abnour, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller auditeur à la Cour royale de Cayenne (Guyane 
française), M. Montigny de Pontis, juge auditeur au Tribunal 
de Cayenne, en remplacement de M. Klippel, appelé à d'au-

tres fonctions ; 
Jnge auditeur au Tribunal de première instance de Cayenne 

(Guyane française), M. Léon Ferralier, avocat, en remplace-
ment de M. Montigny de Pontis, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à la Cour royale de Pondichéry, M. Mobilier de 
Montplanqua , juge royal au Tribunal de première instance 
de Chandernagor, en remplacement de M. Joyau, démission-
naire ; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Chander-
nagor, M. Debout , substitut du procureur-général près la 
Cour royale de. Pondichéry, en remplacement de M. Molmier 
de Moulplanqua, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Pon-
dichéry, M. Moréal de Brevans, lieutenant de juge au Tribn-

PARIS , 2 MAI. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Devink, 

et sur les plaidoiries de M" Beauvois pour M. Thery, et de 

Lefebvre de Viefville, pour MM. Dugat-Gallais et Lecol-

lant, vient de décider, conformément à sa jurisprudence, 

que les ouvriers ou employés d'un fabricant ne peuvent 

sur leurs enseignes, factures ou annonces, se prévaloir 

du nom de leurs anciens patrons pour leur faire ainsi con-

currence. 

— M. le procureur-général a fait donner assignation 

pour le 11 mai, devant, la Cour d'assises, à M. Veuillot, 

rédacteur en chef du journal V Univers, Union catholique, 

et à M. Jean Barrier, gérant du même journal, comme 

s'étant rendus coupables, savoir : M. Veuillot, de provo-

cation à la désobéissance aux lois, d'attaque contre le 

respect qui leur est dû, et d'apologie de faits qualifiés dé-

lits par la loi pénale. 

Ces délits auraient été commis par M. Veuillot en. im-

primant, publiant et distribuant une brochure qui a pour 

titre : Liberté d'enseignement; Procès de M. l'abbé Com-

balot, précé lé d'une Introduction de M. Veuillot, et suivi 

de Documens historiques. 

M. Barrier est placé sous l'inculpation des mêmes dé-

lits à raison de divers articles publiés par le journal dont 

il est le gérant, dans les numéros des 16 et 20 mars der-

nier. 

Cette affaire viendra à la deuxième section des assises, 

sous la présidence de M. de Vergés. 

— Aujourd'hui ont été simultanément ouvertes les deux 
sessions de la première quinzaine de mai, sous la prési-

dence de M. Séguier fils, pour la 1" section , qui siège 

dans le local ordinaire des assises; et de M. de Vergés 

pour la seconde section, qui occupe le local ordinaire dè 

la Chambre des appels correctionnels. M. Jallon , avocat-

général, est chargé seul du service de la première sec-

tion; M. î'avocat-général de Thorigny, et M. de Gérando 

substitut de M. le procureur-général, occuperont alternati-

vement le siège du ministère public dans la seconde sec-

tion. 

Il a été procédé à l'examen des excuses présentées par 

les membres des deux jurys Dans la première section, 

M. le comte Beugnot, pair de France, a été excusé, atten-

du que la Chambre des pairs est en session. Dans la se-

conde section, on a rayé le nom de M. Tonnelier, dont le 

décès a étéjustifté; M. Champion de Villeneuve, avocat 

a été dispensé du service du jury pour toute l'année à 

cause de son état de maladie. La Cour a sursis à statuer 

jusqu'à après-demain sur l'excuse présentée par M. La-

vocat, avoué à Paris, et qui est tirée de son état de" ma-

ladie. 

— Nous signalions avant-hier la fréquence de certains 

crimes, et notamment des attenfats à la pudeur. Il est 

une autre classe de crimes qui se renouvellebien souvent 

aussi; nous voulons parler des abus de confiance et des 

détournemens que commettent les domestiques et les ou-

vriers ou commis au préjudice des personnes qui les em-

ploient. Sur six affaires soumises aujourd'hui au jurv 

dans les deux décrions, cinq présentaient des faits de celte 

nature. Dans la l r section le jury a rapporté trois verdicts 

de condamnation, .et les peines suivantes ont été 

pro oncées; contre Poirson, pour abus de confiance 

quinze mois de prison ; contre Javersac, ancien commis de 

dé-

fraient les vaudevilles et les tables d'hôte ; le malavisé 

qui mit celte classe intéressante du commerce parisien au 

ban de l'esprit et de l'intelligence, ne se doutait guère que 

son étrange et injuste ostracisme pourrait un jour être pris 

au sérieux, et qu'il se rencontrerait des mémoires impi-

toyables dans lesquelles le superbe dédain de l'épicerie s» 

graverait pour ne plus s'en effacer. Une affaire d'adultère 

soumise aujourd'hui à l'appréciation de la police correc-

tionnelle (6* chambre) est venu prouver le contraire. 

M. Gayant, marchand épicier, épousa, il y a sept ans, 

une jeune personne assez bien élevée, raisonnablement 

jolie, et qui, sans doute, daus ses rêves de jeune fille, 

avait pressenti un autre bonheur que celui de découper 

du fromage de Gruyère ou de confectionner des cornets 

de mélasse dans une boutique du quartier de la place 

Maubert. M"* Gayant souffrait impatiemment le séjour du 

comptoir; elle ne pouvait pas s'habituer à cette toilette 

modeste qui était celle de sa nouvelle condition; elle por-

tait des robes et des bonnets dont on jasait dans le quar-

tier; on la trouvait trop élégante, trop maniérée, trop 

hautaine; et les domestiques femelles qui peuvent, à leur 

gré, amener la prospérité ou la ruine d'un détaillant, al-

laient faire leurs provisions chez un rival du sieur Gayant, 

où on ne les écrasait pas d'une supériorité insupportable. 

De là déficit dans les recettes de 1 épicier, de là mauvaise 

humeur du mari, de là scènes conjugales, delà sépara-

tion volontaire entre les époux. 
M. Gayant voulait bien ne plus demeurer avec sa fem-

me, qui était retournée vivre chez ses père et mère ; mais 

il avait l'honneur de son nom à faire respecter , et il ne 

voulait pas qu'on pût se moquer de lui en le montrant au 

doigt. Ayant donc appris , par quelques-uns de ces amis 

charitables qui ne sont jamais plus heureux que quand ils 

vous annoncent une mauvaise nouvelle , que sa femme 

écoutait les doux propos d'un étudiant en droit , il se mit 

aux aguets , et il sut bientôt que l'ex-épicière avait quitté 

le domicile paternel pour aller partager, dans le pays la-

tin, la mansarde de l'élève de Cnjas. Il se décida aussitôt 

à employer l'intervention du commissaire de police, le-

quel dressa un procès-verbal en bonne et due forme , par 

suite duquel l'épouse coupable et l'étudiant furent ren-

voyés devant le Tribunal correctionnel. 

A l'audience, il s'est passé ce qui se passe dans toutes 

les affair-s de ce genre: « J'ai beaucoup à me plaindre 

de ma femme, dit le mari. — J'ai horriblement à me plain-

dre de mon mari, dit la femme. — C'est une coquette, 

qui ne s'occupait pas de son ménagé — C'est un brutal 

qui me rendait esclave. — Elle allait sans cesse au spec-

tacle, et me laissait tout le poids des affaires. — Il sortait 

toute la journée, et m'abandonnait le tracas des détails. 

— Elle me répondait insolemment. — Il me battait, l'in-

fâme!...» 

Du reste, aveu complet de la faute, qu'elle fait retom-

ber tout entière sur la conduite du mari. 

L'étudiant en droit imite la franchise de sa complice , et 

en présence du procès-verbal, il eût été difficile de faire au-

trement ; mais il affirme qu'au début de l'intrigue il igno-

rait la qualité de femme mariée de l'épiciè.re, et qu'il n'a 

connu que beaucoup plus tard cette importante particu-

larité. 

Cette excuse, qui est presque toujours celle des séduc-

teurs qui se trouvent dans le même cas, a été formelle-

ment annihilée par les témoignages. Aussi, malgré les 

èffortsde M' Auguste Rivière, défenseur de la femme 

Gayant, et de Ms Madier-Montjau, défenseur de l'étudiant
r 

l'épicière été condamnée à tr «s mois d'emprisonnement 

plus de 

Hoc-

deux 

la maison G ?rmain, et pour détournemens d 

10,000 IV., cinq ans de prison ; enfin contre la fill 

quart, ponr vol par une femme de service à gages 

ans de lt même peine. 

A la seconde sectioa^ deux affaires de même nature ont 

occupé le jury. Nous ne dirons un mot que de l'une d'el-

les, parce qu'elle a 

un incident que 

mière fois, la 

le jury, sou 

1,000' francs 

langer à Par 

donné lieu, il y a quelques jours, à 

rs n'ont pas oublié. Une pre-

-"cusée, était traduite devant 
r soustrai 

eur Jeanne 

ployée à gages. Les" dé-

un biilct de 

, maître bou-

epiciere ete condamnée a tr «s mois d'emprisonnement, 

et son complice à un mois de la même peine et 50 francs 

d'amende. 

— FAUSSES BALANCES. — Le sieur Brehier, charcutier, 

à Etampes, vendant à Paris à la /oire aux jambons, était 

traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle (6* 

chambre), sous la prévention de vente à l'aide de balan-

ces volontairement faussées. Le plateau delà balance con-

tenant la marchandise était plus lourd que l'autre de 22 

grammes. Malgré les efforts de M' Auvillain, son défen-

seur, le sieur Brehier a été condamné à trois mois d'em-

prisonnement et 50 francs d'amende. 

— VAGABONDAGE. — VOLS. — Plusieurs prévenus de va-

gabondage et de vols comparaissaient aujourd'hui en po-

lice correctionnelle ; ils sont sept, d'âge, de tournure et de 

profession bien différentes. A côté d'un grand débardeur 

de vingt ans est un bijoutier de dix ans; un tireur de 

châssis est côte à côte d'un artiste ' dramatique en plein 

vent; les autres s'intitulent chiffonniers. La différence en-

tre eux est que les uns chiffonnent peu, et les autres pas 

du tout. Les vols ne sont pas moins variés que les petits 

voleurs ; l'Hercule débardeur arrachait des barres de fer , 

l'artiste dramatique soulevait dos boîtes de lait, et le bi-

joutier des colifichets et des joujoux, et une fois de la se-

moule, avec laquelle on le surprit se lavant les mains à 
la fontaine. 

Le chef de la bande est un Baptiste Oudin, garçon do 

seize ans ; c'est lui qui est désigné -.comme ayaut recruté 

ces malheureux enfans, tous du quartier du Gros-Caillou; 

il les a dressés au voi, et leur donnait des ordres. Mais 

Oudin rejette la responsabilité du commandement sur un 

nommé Joseph, qui n'est pas arrêté. 

M. le président: : Quel est ce Joseph ? 

Oudin, d'uue voix ferme : C'est un mauvais sujet, qui 
m'a donné de mauvais conseils. 

D. Quel âge a-t-il ? — R. Il a sur le coup de quarante-
cinq ans. 

D. Quel est son nom de famille ? — R. Est-ce que ça a 

de la famille des oiseaux comme ça? c'est Joseph voilà' 

D. Quel est son état? — R. Son état c'est de rien faire ' 
je ne I ai jamais vu travailler. ' 

D. Où demcure-t-il ? _ R. A fon idée, des fois à la 
barrière Pass-y, des fois au Troicaderos 

D. S'il vous était présenté, |
e
 recouuaîiriez-vous ? — R 

Dans cent ans; il a un œi qp redresse, deux petites mou-

ches, et rot-ge de figure; il me donnait de l'argent quand je-

m^Ê^^ "
 c

-ile-

M. le président, à l'un d'eux : Vous êtes le pèro d'A-
lexis? — R. o<i, Monsieur. c u A 

M. le président : Votre fils ne fait rien, il vagabonde et 

commet des vols; vous ne le surveillez donc pas? -p, j
e 

ne crois pas être dans mon tort; mon élut est couvreur ir. 
ne peux pas l'emmener sur les toits. ' ' J 

Une femme s'avance. 
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(
 M. le président : Vous venez réclamer votre enfant? 

cest un bien mauvais si,jet. 

La femme : A qui le iiites-vous? il est encore pire que 
vous ne croyez. 

D. Vous ne le réclamez donc pas? — R. Vous pensez 
bien que non. 

D. C'est prendre son parti bien vite pour une mère. 

R. Pardon, Monsieur, belle-mère, s'il vous plaît: c'est 
bien assez. 

Les sept prévenus ont été condamnés, les plus jeunes 

à quatre ans et deux ans de correction ; les autres à un 
an et six mois de prison. 

— ARRESTATION D'UNE BANDE DE TRENTE-NEUF VOLEURS — 

Des plaintes nombreuses, arrivées de tous côtés à la Pré-

fecture de police, avaint signalé depuis quelque temps 

l existence d une bande de voleurs qui exploitaient sur 

une grande échelle tous les lieux publics : le Musée, les 

salles de concerts, et principalement les églises. La fré-

quence et l'importance de ces vols, et surtout cette cir-
constance, qu'ils avaient lieu en même temps sur les 

points les plus éloignés, devaient faire croire à une vaste 
association de malfaiteurs. 

La police s'émut avec raison de ces soustractions har-

dies et multipliées ; des instructions expresses furent don-

nées ; une surveillance active fut exercée, et voici ce que 
l'on ne tarda pas à savoir : 

Plusieurs malfaiteurs, hardis, adroits, intelligens, pres-

que tous repris de justice, avaient imaginé d'établir en 

grand une association qui devait opérer simultanément 

dans les quartiers les plus opposés, afin de mieux égarer 

les investigations, et qui choisissait de préférence les lieux 

où se réunit la bonne compagnie. Ils avaient appelé à 

eux des hommes de leur-; trempe, pour la plupart aussi 

condamnés libérés, qu'ils avaient connus dans les prisons, 

et qui formaient eux-mêmes un centre connu sous le nom 

de la bande belge, composée qu'elle est d'individus nés 

en Belgique et en Hollande, ou ayant exploité spéciale-

ment ces régions. La présence de la bande belge à Paris 

se trahit par une effrayante recrudescence de vols, et ce 

fut alors que la police dut prendre toutes ses mesures 

pour faire cesser un pareil état de choses. 

i* Tous ces individus, doués pour la plupart d'un exté-

rieur distingué, et auxquels le produit de leurs vols per-
1
 mettait une tenue et une toilette à les faire admettre par-

tout, ne manquaient pas une seule des solennités artisti-

ques qui attirent la foule élégante, et où ils commettaient 

des vols considérables. 

L'association comptait dans son sein des femmes , qui 

n'en étaient pas la partie la moins dangereuse ni la moins 

habile. Leur tournure, leur mise , annonçant la distinc-

tion, devaient éloigner d'elles tout soupçon. C'était dans 

les églises surtout qu'elles opéraient, et elles profitaient du 

recueillement des fidèles pour dévaliser les poches et les 

sacs , couper les chaînes , décrocher les épingles et les 

agrafes , et enlever les montres. Il était impossible de 

supposer que ces femmes, pieusement agenouillées et affi-

chant tous les dehors de la dévotion , vinssent là dans un 

but criminel. Mais les mesures furent si bien prises par la 

police de sûreté, les agens, munis des instructions les plus 

détaillées et les plus précises, exercèrent une surveillance 

si active et si bien combinée, que, bientôt, tous les mem-

bres de cette dangereuse association, sans en excepter un 

seul, furent placés sous la main de la justice. 

On savait encore que la bande était servie par des es -

pèces d'éclaireurs, pris parmi les commissionnaires sta-

tionnant aux alentours des églises, et qui prévenaient les 

associés dès que devait avoir lieu quelque cérémonie im-

portante, telle qu'un baptême, un mariage, ou un enter-

rement. Alors ils se glissaient parmi les assistons, où leur 

tenue et leur toilette ne pouvaient les faire remarquer, et 

toujours ils sortaient de là avec un butin considérable. 

Un de ces commissionnaires, signalé comme l'agent le 

plus actif de l'association, qui le payait généreusement, a 

été également arrêté. Il était porteur de trois médailles de 

commissionnaire, dont deux en son nom, et la troisième 

à un nom étranger. 

C'est M. de Saint-Didier qui est chargé de l'instruction 

de cette affaire. 

— VOL A L'AIDE DE FAUSSÉS CLÉS. — Le sieur Caron, dé-

catisseur, demeurant rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 49, 

rentrant chez lui, il y a trois jours, après une absence de 

quelques heures, s'aperçut que la porte de son logement 

avait été ouverte à l'aide de fausses clés. Il pénétra en 

tremblant dans sa chambre, et vit qu'on l'avait entière-

ment dévalisé. Ses vêtemens, son linge, tout avait été em-

porté- on ne lui avait pas même laissé une chemise. 

Hier le sieur Caron se rendit au marché du Temple pour 

renouveler sa garde-robe. Qu'on juge de sa surprise, et 

en même temps de sa joie, lorsqu'il vit, appendue à l'é-

talage du nommé Beaugard, une grande partie des effets 

qui lui avaient été volés! Il interrogea le marchand sur la 

possession de ces objets, et celui-ci ne fit aucune difficulté 

de lui dire de qui il les tenait et de lui indiquer le domi-

cile de ses vendeurs, car ils étaient au nombre de deux. 

Sur la plainte du sieur Caron, on se transporta à la de-

meure indiquée, et l'on arrêta ces deux hommes, dans la 

paillasse desquels on trouva les fausses clés qui avaient 

servi à la perpétration du vol. 

beau nocturne Exilé et Retour de M. Monom. 

et Toffaneli l'ont très bien chanté. M Scavàrri '
 Scav

^a 
sele une des plus belles voix , sonore, souule ' qui P°s-
su exciter les applaudissemens unanimes en' rh 8 "1 '^ a 
français : c'était la première fois qu'il se f

a
i«"f" lant e» 

dans cette langue. Sa large méthode n'a rien perd, C " ,e"d 'e 
à une langue qui n'est pas la sienne; on comniend , qnée 

mots de ce qu'il chante ; il prononce très purement ,es 

tion est très correcte et bien accentuée , chose asiê, Sa dlc-
trouver. Les cavatines de Niobe et d'Anna Bokna * 
chantées, lui ont valu les honneurs de la soirée ' qu'il . 

La bonne méthode de M. Scavarda assure au'il f 
bons élèves pour le chant. H Iera de 

Une compagnie vient de se former pour l'exécuti 
chemin de fer de_Lyon i Avignon. Ce chemin in 

Aujourd'hui vendredi 3, on donne à l'Opéra la 61* repré-
sentation de la Reine de Chypre; MM. Duprez, Massol , Bar-
roilhet et Mme Stoltz, rempliront les drincipaux rôles. 

Dimanche S, par extraordinaire, la 35* représentation de 

Charles FI. 
En attendant la !»• représentation de la reprise de la Fa-

vorite, qui aura lieu très incessamment. 

— Ce soir , à l'Odéon , 2e représentation de Sardanapale , 
tragédie jouée par Bouchet et M 11 * Maxime. 

Demain , représentation extraordinaire au bénéfice d'un 

artiste. 

— La foule ne quitte pas le Vaudeville, où elle applaudit 
chaque soir Arnal, Farville, Bardou, Félix, Leclère; Amant, 
3,p»e» Doche , Juliette et Delvil. Aujourd'hui vendredi , Clé-
mence, la Polka en province, le Cabaret de Lustucru et la Ga-

zelle des Tribunaux. 

— Zélia la danseuse vient d'obtenir au Gymnase le plus 
brillant succès. Cette nouveauté, où MUe Octavie Bérard s'est 
fait vivement applaudir, sera donnée ce soir avec un piquant 
spectacle auquel concourront MM. Numa , Klein , Landrol , 
Luguet, Sylvestre, Rébard, M11" Rose Chéri et Nathalie. 

— La soirée musicale qu'a donnée mardi dernier le ténor 
M. Scavarda, dans les salons de M. Bernhard, y avait attiré 
l'élite des amateurs de la capitale. On a commencé par le 

• ■ • 

grande ligne de Paris à la Méditerranée décrétée Dur 1
 a 

du M juin 1842, et il se rattache d'un côté aux chern '
ûi 

Nord par la ligne de Paris à Lyon , et d'un autre r-Ai**
 du 

A
u.

m
;..<* a« A .. xtiA: <,„ — J: , ^ ute a

U
j chemins de fer du Midi par sa jonction directe avec 

mins déjà exécutés ou en construction d'Avignon à J 
de Beaucaire à Allais et de Nîmes à Cette. Plus tai 
reliera aussi au chemin de la Méditerranée à re-
cette, Toulouse et Bordeaux. 

Spectacles du 3 mai. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 
FRANÇAIS. — Hamlet, Tartufo. 
ùpÉRA-CiMiGCfe, — Le Domino noir, le Déserteur. 
ODEOK. — Sardanapale. 

ViCESviLLS.— La Gazette, Clémence, la Polka, le Cabaret 
VARIÉTÉS. — Turlututu, les Sirènes, les 3 Polka. 
GYMNASS- — Robin, Zélia, Alberta, l'Oncle. 

PALAIS-ROYAL. — Cravaehon, la Peau du Lion, la Polka. 
PU RTE-ST-MARTIN. — Trente ans. 
GAITÉ. — Jacques le Corsaire. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

C IRÛUE-DÏS-CHAMPS- ELVSÉES. — Exercices d'équitatioa. 
COMTE. — La Polka, les Fils, le Jardin des Fées. 

FOLIES. — La Femme, le Mari et l'Amant; Claire, les Bonn 
DÉLASSEMENS. — Fleur des Champs, Rigolette, les Pages 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. 

Philippe 

¥SBICHIB,SES BKFASTS, ASSUMER MES MESSOUMCES A SA YIEIUUKSSJK ET UW M EU M ÉMIT AGE APMES'SA MORT, tout cela
 m 

possible à chacun maintenant, grâce aux heureuses coniMna-isons d'un Ktt lilitMn < nt qu'une e> d< ni anec royale tn date ou *» août t*4i a »«. 
torisé sous le n< m de CAISSE BUS UCOIES UT BUS UAMIUUUS. — ©n a récemment donné I® preuve en chiffres des succès de cette instituti

vn 
d'^ssiBAKcrs sr» IATIE , Pour faire apprécier les services qu'elle peut rendre aux TCKCTICKIVAIBIS risrirs. AVOCATS, CIFICIÏBS MIXISTKBIB S, AETISTIS , etc., 
à tous ceux enfin qui peuvent réaliser quelques éeoi omlcs annuelles pour les placer en rentes sur l'Etat, on leur dira: 

QU'UNE MISE DE 400 FRANCS PAR AN VERSÉE PAR UN HOMME DE QUARANTE ANS, par exemple, PEUT, A SA MORT, 
PROCURER AUX HÉRITIERS QU'IL A DÉSIGNES UNE SOMME D'ENVIRON 50,000 FRANCS. 

Si on veut jouir de ces avantages pour Tannée courante, s'adresser, tout de suite, dans les Mépartemens, aux Iteprésentans de l'Etablissement j 

Et à Paris , a la Direction générale, rue Saint-Honoré , n. SOI, 

Mue Saint-IIonoré, ®5 et ©f . 

GRANDES NOUVEAUTÉS. 
EN LINGERIES, 

Toutes Confectionnées. 

AUX INNOCENS 
MAISON DESVAUX. 

ttOUYEAIJTl-lS 

ftI R PANTALONS IT GILETS, 
MAIS TTEIiETS de toutes formes, 

CONFECTIONNÉS DANS LE PLUS NOUVEAU GOUT. 

Cet ancien établissement, contre lequel aucun autre n'a pu luiter jusqu'à ce jour pour la spécialité des BLANCS DE FIL et de COTOS. vienl de. faire de nouve 

«juame supérieure des toiles, el les prix vraiment extraordinaires auxquels elles pourront se les procurer. En vue de répondre aux besoins de la saison, lepro, 
ae la mo(le n 0111 fa

" subir aucune augmentation sur ceux déjà connus. Celte maison, si recommandable par la confiance qu'a su lui mériter d'ailleurs sa rép 

A vint <I ;v«>rn. 

Pour embellir la teinl et blanchir la peau, 

Cold-Creani W tison 
Celte crème onctueuse, d'une odeur suave 

et délicieuse, b'anchit la peau et guér it i
ou 

tes Its altérations de l'épidémie, teil. s oua 

boulons, éphelides, taches de routeur rou-

geurs de la figure, efïlorescences , darircs 

farineuses, etc. - Prix : 2 fr. DépLt, 21 rue 

J.-J. Rousseau. 

I5SÎ6T1H 1 1 FR, !S Cil III». 

CHEMIN DE FER DE LYON A AVIGNON. 
CAPITAL : 60,000,000 DE FRANCS.—ACTIONS DE 500 FRANCS CHACUNE — 

FONDATEURS 
-DÉPÔT :50 FRANCS PAR ACTION. 

M. le maréchal comte SE B ASTI AMI, PRÉSIDENT; 

MM le ma quis ABsOl», p„ir n> FrsiKe: 

lemarq»»!' BS CHABRIllAKT, pair de France, 
VIE iv NET, pair de France ; 
METNAnD, député ; 

BSMF.UP'VE, député; 
MELLET et HENRY, ingénieur; 

MM. MOSS, président du rail way de Birmingham à li-
^ers.ool ; 

W. CHAPLTir, prés ! dent du rail-wsy de Londres 
à Soulhamp'on ; 

E. TfBVAVK. , négociant, à Londres; 
J. MASTEB.Îiar&N, banquier, à Londres; 
M. I ZIa*sX&I, négociant, à Londres. 

Le capital est fixé à 60 millions de francs, dont 30 seront émis en France, et 30 e i Angleterre par 

l'entremise des banquiers de la société, MM. LE C01NTE DES ARTS et C% à Paris : MM. MAS-

TERMAN et C', à Londres ; MM. JOHN MOSS et C\ à Liverpool. 

•La Souscription à t'a ris sera, ouverte mi pair 
Chez MM. Le Cointe des Arts et C% rue de Provence, 26, à dater de samedi 4 mai, de 9 à 4 heures. 

vend partout « et i 

coutil cl autres articles de SB à 25 f. 

redingoles iwen de 35 à 60 f. 

engagemens étrangers à la société, bien que 

revélus de la signature sociale, ne pourront 

être obligatoires contre elle. Le gérant ne 

pourra fairé d'achals et ventes qu'au comp-

tant; il ne pourra engager la société par la 

création da bille Is ou lelir«s de change, et la 

signature sociale ne pourra être émise en 

aucun cas pour des achats à terme qui sont 

formellement interdits. 

Le capital social a été fixé à 50,otO fr. 

Sur celte somme, 6,0!>o fr. ont été appor-

tés par SI. Mangeot, gérant. 

Le surplus a été apporté, savoir : 

17,6C0 fr par M. Dupeiron. 

17,680 fr. par M. Buissaizon. 

Et les 8,800 fr. ds surplus par M. Panno-

lier. 
Ces sommes ont été versée» entre les 

mainsdeM. Mang^ot, gérant. Oulre la som-

me de 6,000 fr. formant la mise de fonds de 

i M. Mangeot, ce dernier a encore apporté à la 

société ses droits au bail des hâtimens et da 

matériel de la Brasserie lyonnaise, à la char-

ge par la société de payer les loyers et d'exé-

cuter toutes les charge» et conditions dudit 

bail. (3072,1 

IA CONSTIPATION DETRUITE 
SANS Ï.AVEMENS. SANS MÉDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chez tous les libmires et à la maison Warton', à Paris, 68, r. Richelieu, 
à 75 c. l'exposition d'un moyen NATDREL, agréable et infaillible (très simple), 
non seulement de vaincre , mais aussi de détruire complètement la Constipation 
rebelle; suivi do nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes 
de distinclion. La même , franco par la poste , 1 fr. 25 c. , <i envoyer en un bon 
sur la poste. La grande édition , à 2 fr. 50 c, ou franco, 3 fr. 25 c. (Affranchir). 

médailles d'itonneur.—A la Caravane, rue St-Honoré, 293. 

CHOCOLAT GUILLIER 
Ordinaire, 1 Ir. 25 c.; fin, 2 fr.; surfin, 2 fr. 50 c. — Caraque, 3 fr., idem, surchoix 

4 fr.; demi-vanille, 50 c, et vanille i fr. en sus. Expédition franco par 15 demi til., 

i 2 fr. et au-dessus. Un bon sur Paris. 

.A«5JeK2»f K«SOI«* en justice» 

Kg*" Etude de M» FAGNIEZ, avoué à Paris, 

rue des Moulins, 10. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 

eivil de la Seine. 

Le 22 mai 1844, en Irois lots, 

i' D'UNE MAISON 
Bise à Paris, rue des Ecouffes, s, au Marais. 

D'UNE MAISON 
•sise à Paris, rue de la Roquette, 71, fau-

bourg St-Antoine. 

3° d'une Maison 
lise à Boulogne-sur-Seine, rue du Port, f. 

(Weub'ée ou non meublée, au choix de 

l'adjudicataire.) . 

Mises à prix outre les charges : 

Premier lot : 30 000 fr. 

Deuxième lot : 20,000 fr. 

Troisième lot : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i» A M« Fagniei, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier d-s charges; 

2» A M' loulinneuf, avoué colicitant, rue 

Montmartre, 39; 

S» A M« Mitouflet, avoué colicitant, rue 

des Moulins, 29 ; 

4« A M*. Hennet , notaire à Paris, rue Ri-

chelieu, 47 ; ... 
Et sur les lieux pour les visiter. (2130) 

WkW Etude do M« CIIEUVREUX , «voué a 
paris, rua Neuve-des-Pelits-Champs, 42. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la 

Seine, au Palais de Juslic» a Pins, 

Le samedi il mai 1844, une heure de re-

' 6 d'une ïtt lISOîï 
rue Notre-Dame-de-Lorait», 19. 

produit acmel, 8, J50 fr. . 

Susceptible d'être élevé * 10,000 fr. 

Contributions, 637 fr. 43 c. 

Mise a prix, i 50,000 fr. 

^'^~Enwrtiwv4 "à P»ri», 1* 

H«f« «s frt»«.,*ix>mtii» 

Cette maison peut être sur-élevéede deux 

étages, sans rien changer aux fondations, qui 

ont été construites dans la prévision d'une 

surcharge. Celte sur-élévalion, serait d'au-

tant plus facile, que les murs de droite et de 

gauche se trouvant élevés, on n'aurait i 

payer que le droit de mitoyennelé. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M« Cheuvreux, avoue, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges et des titres de 

propriété , i Paria , rue Neuve-des Petits-

Champs, 42. (2118) 

SSST~ Etude de M« LEGRAND, avoué a Ver-

sailles, place Hoche, 4. 

Vente aux enchères publiques, a l'audience 

des criées du Tribunal eivil de Versailles, au 

Palais de-Justice, 

Le jeudi 6 juin 1844, heure de midi, 

En quatre lots qui ne seront pas réunis, 

De >• La FERME DE SAINTE-JAMES, située 

audit lieu, commune de Feucherolles, canton 

de Marly-le-Roi, arrondissement de Versail-

les, département de S«ine-et Oise, consistant 

en bâtimens d'exploitation et 139 hectares 

8t ares 61 centiares de terres et bois, situés 

sur ladite commune et sur celle de Davron, 

louée îi.O' U fr. tt 1rs contributions. 

Mise a prix : 25S,soo fr 

2« Un lot de TERRES, PRÉS et BOIS de 

30 hectares 42 ares 66 ceuliares, situe ter-

roirs de Feucherolles et Davron , mêm» 

canton, loué 2,600 fr. plus les contributions. 

Mise a prix : 40,000 fr. 

3« Un lot de TERRE de 43 heclares 95 ares 

24 centiares, situé sur les communes de Cha-

yenay, Villepreax et Thiverval, loué 3,000 fr. 

et les contributions. 

Mise à prix : 60,oito fr. 

4» Et un lot de TERRES ET BOIS de 41 

hectares 96 aras 91 centiares, situé sur les 

communes de Crespiéres et Uerbeville, can 

ton de Poissy. loué verbalement 700 fr. et 

les contributions. 

M se à prix : 1S,«00 fr. 

S'adresser a Versailles : 

A M» Legraod, avoué poursuivant, place 

Hoche, 4, dépositaire des titres de propriété 

et des baux ; 

AM*Fi>anne, avoué, rue Neuve, 45; 

A M« Cotteuot, avoué, rue des Réservoirs 

14; 

A M* Leclèri?, avoué, place Hoche, 6 ; 

Et à M- Bonite..» avoué, rue Neuve, 23 ; 

Tous présens a la vente. (2175) 

SST" Etude de M» CARETTE , avoué a 

Melun. 

Venle sur licitation entre majeurs, en l'au-

dience des criées duTribunal eivil de Melun, 

une heure de relevée, 

En un seul lot. 

Des 

CHATEAU § 
Parc, Fermes, circonstancèa et dépendances 

composant la 

Terre de Comnault, 
commune de Cembault, canton de Tournan, 

arrondissement de Melun (Seine-et Marne), 

près la Queue en Brie, a 22 kilomètres to 
Paris. 

L'adjudication aura lieu le 8 mai 1844. 

Contenance totale, 254 hectares 30 ares 

25 centiares. 

Revenu de la partie louée 9,923 fr. 

Mise i prix : 3SC,0S0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* Carette, avoué à Melun, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 

A M* Clément, avoué colicitant. (2*98) 

gfT" Elude de M* Léon BOBISSIN, avoué 

à Paris, place du Caire, 35. 

Adjudication, le 22 mai 1844, en l'audience 

des criées du Tribunal civil delaSeine.au 

Palais-de- Justice i Paris, une heure de re-
levée, de la 

J¥ue propriété 
D'UNE MAISON 

sise a Paris, rue Saint-Denis, 43, avee issue 

sur la rue de la Vieille-Haranjerie, d'un re-

vtnu d'environ 8,*oe fr., susceptible d'aug-

mentation. 

L'usufruitière est née le 14 juin 1784. 

Mise à prix : 3ï,eoo fr. 

S'adresser pour les reoseignemeas : 

l« A M«Léoo Bouistin, avoué poursuivant, 

place du Caire, 35 ; 

2» A M* Saint-Araand, avoué, rue Cequil-

lière, 4t ; 

3* A M» Delagreue, avoué, rue HarUy-du-

Palais, 20: 

4» A M« Dromery, aveué, rie da Bouley, 

10, tous avoués colicitans ; 

Et i M* Thoraaasin, notaire i Paris, rae 

Si-Martin, 14». (216S) 

Ventes immobilières. 

avril 1844, enregistré, 

M. Pierre-Henri FABRE, bijoulier, demeu-

rant à Paris, rue Bourdalou' , 7; 

Et M. Alexandre CHARRAL, aussi bijeu-

litr, demeurant à Paris, rue St-Honoré, 315; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif pour exercer en commun le com-

merce de bijouterie, joaillerie et orfévre'ie, 

et lout ce qui s'y rattache directement. 

Le siège de la société a été établi boule-

vard des Italiens, 23; 

Sa raison sociale est FABRE et CHARRAL. 

MM Fabre et charral ont tous deux la si-

gnature sociale. 

La mise sociale de chacun des associés 

est de 6,000 fr., qu'ils ont apportée tant en 

argent comptant qu'en marchandises et us-

tensiles de commerce. 

La durée de la société a été fixée i neuf 

années et un mois consécutifs, qui ont corn 

mencé le l« r mars 1844. 

Pour extrait : 

Signé BOHKNIT-VEUMW . (2071) 

A VENDRE A L'AMIABLE. 

Une jolie maison de campagne, connue 

sous le nom de PETIT CUITIIU aarmor, 

sise a Brunoy, avec parc; d'une contenance 

totale de 5 hectares, 4i ares, 75 centiares. 

S'adresser a M. HUBERT, noiaire i Paris, 

rue St-Martin, 285, et* M. JKANNKST-SAINT-

HILA1RE, notaire i Brunoy (,Seine-et Oise.)' 

(2099) 

Hocietes e*»iiiM»ert, ittl*îs« 

Suivant contrat reçu par M' Bournet-Ver 

ron et son collègue, notaires à Paris, le i» 

Suivant acte reçu par M« Beaudenom de 

Lamaze, notaire à Paris, soussigné, qui en a 

la m uule, et M« Bournet-Verron, l'un de ses 

collègues, le 20 avril 1844, enregistré, 

Il a été formé uns société en commandite 

entre M. Jean-Bapiiste MANGEOT, chevalier 

delaLégion-d'Houneur, officier en retraite 

demeurant a Paris, rue Kotre - Dame - des 

Champs, le, seul gérant responsable, d'une 

pari; 

Et d'autre part : 

!• M. Jean DUPEIRON, propriétaire, de 

meurant a Paris, place Royale, 28; 

2» M. Etienne-Guillaume-Ferdinand PICOT 

DE BUISSAIZON, propriétaire, demeurant i 

Versailles, boulevard da Roi, i7; 

3» Et M. Antoine-Claude PANNETIER, de-

meurait a Pans, place Royale, 28, tous trois 

simples associés commanditaires. 

Les commanditaires ne pourront jamais 

être soumis â aucun appel de fonds, ni i 

aucun rapport d'intérêt» ou dividendes re-

çus. 

Cette société a pour objet l'exploitation de 

la Brasserie lyonnaise, située à Paris, rue 

Notre Dame-des-Champs, 16 et 18. 
Le siège de la société a éie fixé â Paris, rue 

No re-Dame-drs-champs, 16 el 18 

Sa durée a été fixée i neuf années, a par-

tir du i" avril i8 <4. 

Néanmoins, le gérant, d'une part: et de 

l'autre. Ira commanditaires ou l'un d'eux, 

se sont réservés le droit de dissoudre la so-

ciété dans le cas où le produit net de la bras-

s«ne ne suffirait pas pour couvrir les frais 

généraux, les intérêts des mises de fonds et 

le montant du loyer. Il suffira à cet efl'ct 

d'une simple signification faite à ses co-as-

sociés par celui dts associés qui voudra user 

de ce droit six mois avant l'expiration de 

l'année commerciale, qui, pour la brasserie 

commence 1« !•» octobre et finit au 30 sep-

tembre de l'année avivante; dans lu cas de 

décès du gérant, 1rs commanditaires pour-

voiront à son remplacement en liquideront, 

si boi leur semble; dans le cas de desaccord, 

la liquidation sera de droit. 

La raison sociale est MANGEOT et Comp. 

M. Mangt oi est seul eérant responsable, il a 

seul la gestion et la «isiiature 'te la société il 

ne peut eu faire usage que pour les atti res 

de la société inscrites sur ses registres, lous 

Suivant acte sons signatures privées, sous 

la date du 3* avril 1344, enregistré ledit 

jour, folie 63, recte, case 9, par Lererdier, 

qui a perçu T fr. 7e e. pour lous droits. 

La société contractée entre M. Germain-

Benjamin LEVAVASSEUB, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 7, 

et M. Amand Nicépbore liOSQUILLON, aussi 

négociait, demeurant à Paris, mêmes rue et 

numéro, par acte sous signatures privées, 

enregistré, pour le commerce de tissus ca-

chemire et nouveautés, sous la raison B. 
UVAVASSEUR at N. BOSQUILLOX, dont le 

siège est à Paris, rue Neuve-SI-Eustaehe, 7 ; 

est et demeure dissoute pour tout le temps 

qui en reste a courir, i compter du 25 avril 

présent mois. M. Nicépbore Bosquillon est 

chargé de la liquidation, et continuera le 

même genre d'affaires. (2071) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE de VIEF-

VILLE, agréé au Tribuual de commerce de 

la Seine, sise i Paris, rue Montmartre, 148. 

D'un acte fait double, sous signatures pri-

vées, à Paris, le 26 avril 1844, enregistré. 

Entre Véran SABRAN, négociant, demeu-

rant i Paris, rue St Joseph, 3, 

Et Gaston JESSÉ, négociant, demeurant à 

Paris, rue du Mail, 5; 

Il appert, 

Qu'il a été formé entre les sus-nommés une 

société en noms collectifs, pour la fabrica-

tion et la vente des tissus et nouveautés, 

avec siège social,* Paris, rue St Joseph, 3, 

sous la raison sociale Véran SABRAN et G. 

JESSÉ pendant eiaq ans et deux mois con-

sécuiifs, commençant le 30 avril 1814 pour 

flair le 30 juin 1819. 

Chacun dts associés, comme gérant res-

ponsable et solidaire, pourra user de la si-

gnature sociale, mais pour les affaires de la 

société seulement. 

Tout emprunt est interdit. 

Peur extrait, 

Signé : Eugène LBFIBV»». (2075) 

Suivant acte passé devant M« Charles- Ai-

mé Bellet, noiaire a Paris, le 22 avril 1814, 

enregistré, 

M. Jean-Louis PICAUT, marchand plu-

massier, demeurant à Paris, rue du P«tit-
Lion-Sl-Sauveur, 20;et M. Honoré POTT1ER, 

marchand de vins, demeurant i Pans mê-
mes rue et numéro, ont formé entre eux 
une téciéié en nom collectif pour l'exploi-

tation d'un fends <e commerce d* marchand 

de vins en gros et demi gros, et de tonnelle-
rie appartenant i M. Potucr, et exploité par 

lui, susdite rue du Petit-Lien St-Sauveur, 

20. Aux termes dudit aele, il a été eonvenu 
I» que la raison sociale serait POTTIKR et 
PICAUT, e,ue 11 signature sociale perlerait 

c-s mêmes nome, et quechaeun d»« associes 

en ferait usage, mais qu'aucun engagement 

ne serait valable qu'autant qu'il aurait été 

contracté par les deui as.ocié», et qu il sé-

rail revêiu de leurs signatures; V que les 

deux associés poirraient indutinctemeni 

faire les ventes et achats, et tenir la caisse 

aiosi que les écritures; toutefois que M. Pot-

tior serait spécialement chargé des Tentes el 

ac- aïs, el M. Pieautjle la caiase et des écri-

tures. Cette société a été contractée pour 

cinq années consécutives à partir du n du 

mois d'avril is44, cependant elle pourra êire 

dissoute avant celte époque, s'il convient 

à l'un des associés, dans le cas où le dernier 

inventaire social alors fait constaterait un 

passif de 3 ,000 francs ; et pourvu que l'as-

socié qui aurait l'intention de dissoudre la 

société notifie sa volonté a cet égard à son 

co associé dans le mois qui suivra ledit in-

ventaire. (2076) 

ERRATUM. — Journal du 2 mai 1814 t"so-

ciéte Lehugeur elC«), lisez : Louis- Antoine-

Augusle ABOLLARD au lieu de ABELLARo. 

Signé : Eugène LEFEBVRE . (2s74) 

'l'riSMiual «I -- coanmecce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris , du 30 AVRIL 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour i 

Du sieur DURAND, md de vins, rue Saint-

Lazare, 14, nomme M. Lamaille juge-com-

missaire, et M. Saivres, rue Michel le-Com-

te, 23, syndic provisoire (N« 4471 du er.); 

Du sieur CHAPPE aîné, anc. md de vins, 

ayant demeuré rue St-Honoré, 207, et Main-

tenant, rue du Bac, 86, nomme M. Roussel-

Charlard juge-commissaire, et Breuillard, 

rue de Trevise, 9, syndic provisoire (No 4472 

du gr.); 

Du sieur DUPRAY, chapelier, boulevard 

St-Martin, 27, nomme M. Cha«enet juge-

commissaire, et M. Moizard, rue Neuve-st-

Augustin, 43, {syndic provisoire ;N» 4473 

du gr .); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MSI. les créanciers: 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BA1LLACHE, mercier, lue delà 

Michodière, 4, le 9 mai a 12 heures (Hé 
4405 du gr); 

DusieurGOUSSU jeune, relieur, rue Ser-

pente, S, le 9 mai à 10 heures N» 4389 
du gr.); 

Du sieur DURAND, tapissier, rue d'Ams-

terdam, 4, le 9 mai à ia heures la» 4377 
du gr.); 

P ou r être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il ne sera admis a. ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad 

mis parprovision. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUFEU, négociant en laines, rue 

Neuve-Sainl-Eustache , 17, le 8 mai ail 

heures N» 3361 du gr.); 

Du sieur FONDRILLON, carrossier, rue 

du Colysée, 10, le 9 mai i 3 heures 112 (N« 

4213 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état ds la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrai d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera almis i ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvités à produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers 1 

Du sieur M ARFAING, confiseur, rue Vi 

vienne, 49, entre les mainsdeM Tbiebaut, 

rue de la Bienfaisance, 2, syndic de la fail-

lite N» 4430 du gr 

Du sieur KSOEPFLER, fab. de canDee, 

passage Basfour, 7, emre les mains de M. 

Tbiebaut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 

de la faillite (N» 4(09 du gr. ; 

Pour, en conformité ae l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, ftre procédé d la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

t'mcntapris l'expiration de cm délai. 

ASSEMBLÉES DD VENDREDI 3 MAI. 

NEUF HEURES : Jolly, charpentier, conc. 

DIX HEURES : Garnier et femme, lui ancien 

entrep. de maçonnerie, elle marchande 

de vins, vérif. ~ Gaillard, chaudronnier, 

délib. — Tiercelin, marbrier, clôt. 

MIDI : Chataigné, charpentier, ij. — Dame 

Lejeune et Fages, mds de nouveautés, id. 

— Rcmiot, pharmacien, synd. 

g'jp^-riateonM «ici €i&»psi 
«Se fSiens» 

Le 29 avril : Demande en séparation de biens 

par Rose-Iitlledrnuit HÈYE confie Claude-

Pierre-Germinal ROUX dit DORSAY, tm-

ployé au ihéâtre des Funambules, a Paris, 

rue du Faubourg du-Temple, 69, Gamard 

avoué. 

iétsèm et Snltitmationa. 

Du 30 avril 1814. 

Mme veuve Psrrin, 89 aus, rue de Valois, 

7 bis (Roule). — 31. Orsina, oo ans, rue d'A-

guesseau,22. — Mme Fessard, 32 ans, rue 

St-Nicolas-d'Antin, 9. — M. Guyon, 29 «n», 

rue de la Victoire, 21. — M. Kudar, 23 ans, 

rue Joly, 13. — Mme Dorlé, 21 ans, rue ds 

l'Arbre-Sec, 23. — Mlle Lemercier, 58 «ni, 

quai de la Mégisserie*, 34. — M. Méuage de 

Prossigny, 74 ans, rue des Petits-Augustins, 

5. — M. Samson, 28 ans, rue de Lourcine, 

88. — ttL Lévy, 38 ans^rne de la Clé, i4. 

Appositions de Seellégt 

Description après décès. 

Avril. 

29 

38 

Mme veuve Quittschreiber, née Pall-

mann, rue Rameau, 13. 
Description après faillite. 

M. Poitier, ancien huissier, rue du 

Ponceau, 14. 

M. Moussard, peintre cnbltimens.r'i' 

Bourg l'Abbé, 14. 

BOURSE DU 2 MAI. 
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